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Dans la continuité des actions de conseil que mène la Mission inte rcommunalité de
l’A ssociation des Maires de Fra n ce auprès des présidents de communauté, des
m a i res et des dire c te u rs de services, il nous a paru important de mettre à leur 

disposition le présent guide sur l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .

C o m p te tenu de l’ i m p o r ta n ce des échéances et de la néce ssité de préciser ou de clarifier le s
champs d’inte r vention immédiats ou futurs des communautés, ce t te bro c h u re a pour 
objectif de répondre aux principales questions de nature juridique et fiscale sur les
modalités et les co n s é q u e n ces de la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .

La détermination de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re des co m p é te n ces obligato i res et 
o p t i o n n e l les des communautés est indispensable, dans la mesure où elle :

• conditionne le champ d’inte r vention et l’ é tendue de le u rs responsabilités, au
re g a rd notamment de ceux des communes membre s ,

• p récise les biens, équipements et services qui seront mis à leur disposition (ou
qui leur seront cédés pour les zones d’activités et les zones d’aménagement
co n certé), mais aussi les personnels qui leur seront tra n s f é ré s ,

• permet d’apprécier les conditions de la co ex i ste n ce des syndicats inte rco m-
munaux et mixtes pré ex i stants sur la to talité ou une partie de leur te r r i to i re ,

• et enfin permet de mesurer les besoins fiscaux et financiers des 
communautés.

Parce qu’il trace un projet politique et stratégique de développement du territoire de
la communauté, le contenu de l’intérêt communautaire ne peut être apprécié que par
les élus communaux ou communautaires.

Pour les communautés qui ex i staient en 2004, la date limite de définition, initialement fixé e
au 18 août 2005, a été reportée d’un an à la demande de l’A ssociation des Maires de Fra n ce
et des autres associations d’élus. 

Elles disposent donc d’un délai supplémentaire, fixé au 18 août 2006, pour identifier
les actions et les opérations qui relèvent de l’échelon intercommunal et en apprécier
pleinement les incidences juridiques, fonctionnelles et financières.

La Mission inte rcommunalité re ste à la disposition des 1300 communautés adhére n tes pour
les aider dans la pré p a ration de le u rs délibéra t i o n s .

Jacques PELISSARD Jacqueline GOURAULT Y ves G OA S D O U É
P résident de l’A M F P re m i è re vice - p ré s i d e n te de l’A M F R a p p o r teur de la Commission 

P ré s i d e n te de la Commiss i o n i n te rco m m u n a l i t é
i n te rco m m u n a l i t é
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1 - Qu’est ce que l’intérêt 
communautaire ?

> Une certaine liberté laissée aux élus pour
définir le contenu des compétences obligatoires
des communautés

Aucun tex te n’a donné la définition de l’ i n t é rêt co m m u-
n a u ta i re, laissant ainsi aux communautés ou aux co m-
munes membres le soin de définir librement le co n te n u
des co m p é te n ces qu’elles tra n s f è rent en fonction des
circonstances appréciées localement1. 

C e t te faculté est importa n te dans la mesure où le légis-
l a teur a attribué aux groupements de va stes champs
d ’ i n te r ventions obligato i re s .

> Une clé de répartition claire entre le s
domaines d’intervention de la communauté et
celui des communes membres

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit permettre de savoir « qui
fait quoi ? » au sein d’une même co m p é te n ce2.

Il s’ a n a lyse généra lement comme la « ligne de partage »
e n t re les domaines d’actions tra n s f é rés à la co m m u n a u-
té et ceux qui sont co n s e r vés par les co m m u n e s3. Sa dé-
finition doit permettre de répartir de manière c l a i re et
sans équivoque, au sein d’une co m p é te n ce donnée, le s
actions de la communauté par rapport à ce l les des co m-
munes membres. 
Il fixe ainsi le niveau d’intervention de la communauté et
les limites de son champ d’actions.
La définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re s’inscrit dans
l’ a p p l i cation du principe de spécialité des co m p é te n ce s
i n te rco m m u n a les. Elle entraîne le dess a i s i ssement des
communes membres et ouvre un droit d’agir exclusif a u
b é n é f i ce de la communauté. En d’autres termes, c’est le
m oyen de laisser aux communes ce qui peut demeure r
d’intérêt communal et de ne transférer à la communauté
que ce qui exige une gestion intercommunale.

> Un intérêt spécifique au service d’un projet
commun de développement (urbain) et d’aména-
gement de l’espace communautaire

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re co r respond à l’« intérêt à agir »
de la communauté dans les domaines spécifiés par la lo i .

Si l’on co n s i d è re les principes assignés aux gro u p e-
ments, il doit désigner les actions qui pré s e n tent un en-
jeu pour la communauté dans son ensemble et qui lui
p e r m e t tent d’ass u rer le déve loppement économique de
son te r r i to i re, les besoins en matière d’habitat, d’équipe-
ments publics, d’aménagement et de pro tection de l’ e n-
v i ro n n e m e n t .

Ainsi, il dev rait co r re s p o n d re aux actions, aux équipe-
ments, aux zones, aux voies, aux opérations qui « de par
leur étendue, leur co n tenu, leur objet st ratégique, le u r
dimension financière ou leur ra yonnement »4 m é r i te n t
d ’ ê t re gérés par la communauté aux lieu et place des
communes membre s .

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re semble devoir se définir au re-
g a rd des besoins partagés par l’ e n s e m b le des habita n t s
de la communauté. Il doit te n d re, en ce sens, ve rs la re-
co n n a i ss a n ce d ’i n t é rêts publics co m m u n s d i stincts de
l’ i n t é rêt particulier de chaque commune membre. Il ne
d ev rait donc pas s’agir d’une addition de pro g ra m m e s
d’actions co m m u n a le s .

D é terminer l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re n’est pas qu’un
s i m p le exe rc i ce juridique, il doit co r re s p o n d re au projet
de la communauté dont il n’est que la traduction en dro i t .
Il porte, en effet, une dimension politique et stratégique.

Exemples : Certaines communes transfèreront à la
communauté des charges de centralité, d’autres choisi -
ront, en revanche, de lui confier la création de nouveaux
services ou de nouveaux équipements sur le territoire. 
De même et parce qu’elles sont dotées de la taxe profes -
sionnelle unique, certaines communautés choisiront de
mener la totalité des actions en direction des entreprises.

1- Lors des travaux préparatoires de la loi 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le Sénat a rejeté l’amendement
gouvernemental qui proposait de définir l’intérêt communautaire ;

2- Voir HEUMEL Pierre, MYOTTE Francine, « La notion d’intérêt communautaire : rappels juridiques et aspects pratiques », ADCF, La Gazette des communes,  cahier
détaché n°2 - 16 décembre 2002 ;

3- Circulaire du ministère de l’intérieur du 5 juillet 2001 (BO100197)  - « la notion d’intérêt communautaire » ;
4-  Voir HEUMEL Pierre, MYOTTE Francine, « La notion d’intérêt communautaire : rappels juridiques et aspects pratiques », précité ;

L’intérêt communautaire
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2 - L’intérêt communautaire
concerne-t-il toutes les 
communautés ?

O u i, mais l’ é tendue des co m p é te n ces dont l’ exe rc i ce
e st subordonné à la re co n n a i ss a n ce de l’ i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re est à géométrie va r i a b le s u i vant la
catégorie de st r u c t u re. 

Alors que le législateur a subordonné les compétences
des communautés de communes à la reconnaissance
de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re, seules ce r taines 
co m p é te n ces des communautés d’agglo m é ration et
des communautés urbaines doivent présenter un inté-
rêt communautaire.

> Les communautés de communes exe rce n t
généralement des « actions d’intérêt commu-
nautaire » relevant de groupes de compétences
obligatoires ou optionnels prévus par la loi5.

Dans le cas de ce l les levant la ta xe pro fe ss i o n n e l le
unique et éligibles à la dotation d’inte rcommunalité 
bonifiée, la loi est plus précise sur le co n tenu de 
chacune des co m p é te n ces, la plupart étant soumises à
la re co n n a i ss a n ce de leur intérêt co m m u n a u ta i re .

> Pour les communautés d’agglomération et 
les communautés urbaines, la loi indique expres-
sément ce l les des co m p é te n ces devant être 
reconnues d’intérêt communautaire6.

> Remarque 

N o tons que l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re ne tro u ve pas à
s’appliquer dans les s y n d i cats inte rco m m u n a u x et le s
syndicats mixtes.
La notion « d’œuvres et de services d’intérêt intercommu -
nal 7 » p ro p re aux syndicats inte rcommunaux, sans être
e n t i è rement dist i n c te de l’« intérêt communautaire », b é-
néficie d’un régime juridique différent et plus souple .
Pour autant, les co m p é te n ces tra n s f é rées à un syndica t
d o i vent être suffisamment claires et précises pour que
ce dernier puisse va l a b lement les exe rce r8. A défaut, il
s e rait inco m p é te n t .

5  - art. L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, ci-après CGCT ;
6  - art. L.5216-5 et L.5215-20 du CGCT ;
7  - L’ intérêt intercommunal peut s’analyser comme la somme des intérêts communaux ;
8  - Conseil d’Etat, 7 janvier 2004, commune d’Hautmont, n° 217251 ;

L’intérêt communautaire
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3 – Quelles sont les compétences 
soumises à la reconnaissance
de l’intérêt communautaire ?

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re ne co n cerne que les co m p é-
te n ces re levant des g roupes o b l i g a to i re s ou o p t i o n n e l s
p révus par la lo i .

Dans chacun des groupes et en fonction de la 
catégorie de st r u c t u re, la loi indique ex p l i c i tement le s
compétences d evant être précisées au re g a rd de l’ i n t é rê t

co m m u n a u ta i re. Il convient donc de s’y ra p p o r ter afin de
s a voir quelles sont les co m p é te n ces se ré f é rant à 
l’ ex p re ssion « d’ intérêt communautaire ».

3.1 - Dans les communautés de 
communes 

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re est un élément de chaque co m p é-
te n ce obligato i re et optionnelle .

L’intérêt communautaire

6

La loi a déterminé des groupes de compétences a u t rement appelés « blocs de compétences » :

Tableau 1

2 groupes de 
compétences 
obligatoires 

Au moins 1
groupe de 
compétences
optionnelles
parmi les 
5 suivants

Aménagement de l’ e s p a ce

Actions de déve loppement économique intére ssant l’ e n s e m b le de la co m m u n a u t é

P ro tection et mise en va leur de l’ e n v i ronnement, le cas échéant dans le ca d re de schémas 
d é p a r te m e n taux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énerg i e

Politique du logement et du ca d re de vie

C réation, aménagement et entretien de la vo i r i e

C o n struction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’ e n-
seignement pré é l é m e n ta i re et élémenta i re

Action sociale d'intérêt co m m u n a u ta i re

Il ne s’agit to u te fois que de l’intitulé générique d e
g roupes de co m p é te n ce s .

> Dans chacun de ces groupes, les communes dé-
terminent librement la nature et l’étendue de la
ou des compétences qu’elles transfèrent. 

E x e m p l e s : Dans le groupe « aménagement de l’espace »
les communes peuvent transférer la compétence « requa -
lification des entrées de villages et des itinéraires 
principaux reconnus d’intérêt communautaire ».  
De même, dans le groupe « construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et
d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire », les communes peuvent ne transférer à la
communauté que « la construction, l’entretien et le fonction-
nement d’équipements sportifs d’intérêt communautaire ».
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9 - Dans son rapport au nom de la commission des lois de l’Assemblée Nationale sur le projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales, Marc-Philippe
DAUBRESSE soulignait que pour les communautés de communes éligibles à la DGF bonifiée l’attribution de la bonification pourrait être remise en cause dès lors que
l’intérêt communautaire de l’un des quatre blocs de compétences obligatoires ne serait pas défini, le préfet à qui il revient de proposer l’éligibilité pouvant considérer
que, dans ce cas, l’exercice des compétences n’est pas effectif.

L’intérêt communautaire

Au moins 4
groupes de 
compétences
obligatoires
parmi les 6
groupes 
suivants

Groupes de compétences Compétences minimum obligatoires
Aménagement de l’ e s p a ce schéma de co h é re n ce te r r i to r i a le et schéma 

de secteur ; zones d'aménagement concerté
d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re 

Actions de déve loppement économique aménagement, entretien et gestion de 
i n t é re ssant l'ensemble de la communauté zones d'activité i n d u st r i e l le, co m m e rc i a le, 

te r t i a i re, artisanale ou to u r i stique qui sont 
d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re ; actions de 
développement économique d ' i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re 

P ro tection et mise en va leur élimination et va lorisation des déchets des 
de l’ e n v i ro n n e m e n t ménages et déchets ass i m i l é s
Politique du logement et du ca d re de vie politique du logement social d ' i n t é rêt co m

m u n a u ta i re et action, par des opérations d ' i n
t é rêt co m m u n a u ta i re, en faveur du logement 
des personnes défavorisées

Vo i r i e c réation ou aménagement et entretien de 
voirie d'intérêt co m m u n a u ta i re 

D éve loppement et aménagement sportif de  co n struction, aménagement, entretien et 
l ' e s p a ce co m m u n a u ta i re g e stion des équipements sportifs d ' i n t é rêt de

co m m u n a u ta i re .
Tableau 2

> Chacune des compétences doit généralement
être limitée à l’intérêt communautaire.

Exemples : Au sein de la compétence « requalification
des entrées de villages et des itinéraires principaux 
reconnus d’intérêt communautaire », les communes 
peuvent reconnaitre d’intérêt communautaire « le traite -
ment paysager et l’amélioration esthétique des entrées
d’agglomérations bordant la route nationale n°.. ».
De même, au titre de la compétence « construction, 
entretien et fonctionnement d’équipements sportifs 
d’intérêt communautaire », les communes peuvent 
reconnaitre d’intérêt communautaire « tous les stades 
situés sur le territoire de la communauté ». Sont ainsi ex -
clus de la compétence de la communauté les piscines, les
gymnases et les autres équipements sportifs communaux
qui ne présentent donc pas d’intérêt communautaire.

> Le cas des communautés de communes levant
la taxe professionnelle unique et éligibles à la
dotation d’intercommunalité bonifiée

Ces  communautés doivent exe rcer au moins quatre des
six groupes de co m p é te n ces prévus à l’ a r t i c le L.5214-23-
1 du CGCT. Cette disposition précise, pour partie, ce l le s
des co m p é te n ces devant être re connues d’intérêt 
co m m u n a u ta i re . 

ATTENTION :
Dans chacun des groupes choisis, l’ a b s e n ce de 
définition des zones, actions, opérations, voies et 
équipements d’intérêt co m m u n a u ta i re pourrait entra î-
ner la remise en cause de la part bonifiée de la dota t i o n
d ’ i n te rco m m u n a l i t é9. 

7
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> Remarques 

Dans chacun de ces gro u p e s, les communes peuvent 
t ra n s f é rer d ’ a u t res co m p é te n ces non prévues par la lo i .
Pa rce que les communautés de communes exe rcent de
m a n i è re généra le des « actions d’intérêt communautaire »,
ce l les-ci doivent également être précisées au titre de 
l’intérêt communautaire.

Exemple :
Tel peut être le cas, de la compétence « constitution et
gestion de réserves foncières » qui peut s’insérer dans
les groupes « Aménagement de l’espace », « Logement »
ou encore « Développement économique ».

En plus de ces groupes obligatoires, d’autres groupes et
co m p é te n ces optionnelle s ( voir ta b leau 1) p e u vent être
t ra n s f é rés à la communauté de communes ; ces co m p é-
te n ces doivent aussi fa i re l’objet d’une définition au titre
de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .

Exemple :
Tel peut être le cas des compétences relevant de groupes
« Construction, entretien et fonctionnement d’équipe -
ments culturels » ou encore « Action sociale d'intérêt
communautaire » qui ne sont pas visés par l’article
L.5214-23-1 du CGCT.

L’intérêt communautaire
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L’intérêt communautaire

4 groupes de 
compétences
obligatoires 

Au moins 3
groupes de 
compétences
optionnelles
parmi les 6 
suivants

Développement économique 

Aménagement de l’espace communautaire

Equilibre social de l’habitat

Politique de la ville dans la communauté 

Voirie et parcs de stationnement

Assainissement
Eau

Protection et mise en valeur de
l'environnement et du cadre de vie 

Equipements culturels et sportifs

Action sociale

c réation, aménagement, entretien et gestion de
zones d'activité i n d u st r i e l le, co m m e rc i a le, te r t i a i-
re, artisanale, to u r i stique, portuaire ou aéro p o r t u a i re
qui sont d'intérêt co m m u n a u ta i re ; actions de déve-
loppement économique d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re .
schéma de co h é re n ce te r r i to r i a le1 0 et schéma de 
s e c teur ; création et réalisation de zones d'aména-
gement concerté d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re ; org a-
nisation des transports urbains.
p ro g ramme lo cal de l'habitat ; politique du 
logement d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re ; actions et
aides financières en faveur du logement social
d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re ; ré s e r ves fo n c i è res pour la
mise en oeuvre de la politique co m m u n a u ta i re
d ' é q u i l i b re social de l'habitat ; action, par des opéra-
tions d'intérêt co m m u n a u ta i re, en fa veur du lo g e-
ment des personnes défavorisées ; améliora t i o n
du parc immobilier bâti d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re. 
dispositifs contractuels de déve loppement urbain,
de déve loppement lo cal et d'insertion économique et
s o c i a le d'intérêt co m m u n a u ta i re ; dispositifs lo-
caux, d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re, de prévention de la 
d é l i n q u a n ce .
c réation ou aménagement et entretien de vo i r i e
d ' i n t é rêt co m m u n a u ta i re ; création ou aménagement
et gestion de p a rcs de sta t i o n n e m e n t d ' i n t é rê t
co m m u n a u ta i re. 

-
-

l u t te co n t re la pollution de l'air, lutte co n t re les 
n u i s a n ces sonores, soutien aux actions de maîtrise
de la demande d'énergie, élimination et va lo r i s a t i o n
des déchets des ménages et déchets assimilés. 
co n struction, aménagement, entretien et gest i o n
d 'équipements culturels et sportifs d ' i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re .
action sociale d ’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .

Tableau 3

Nota : Figurent en gras les compétences devant être reconnues d’intérêt communautaire

9

3.2 - Dans les communautés 
d’agglomération 

Pour les communautés d'agglo m é ration, la loi fixe pré-
cisément les co m p é te n ces qui doivent être tra n s f é ré e s

dans chacun des groupes obligato i res ou optionnels et
indique, pour certaines actions s e u lement, ce l les qui doi-
vent être re connues d’intérêt co m m u n a u ta i re .
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Exemple 1 :
Dans le groupe « Equilibre social de l’habitat», les com -
munes transfèrent obligatoirement à la communauté les
compétences suivantes : « programme local de l'habitat ;
politique du logement d'intérêt communautaire ; actions
et aides financières en faveur du logement social d'inté -
rêt communautaire ; réserves foncières pour la mise en
oeuvre de la politique communautaire d'équilibre social
de l'habitat ; action, par des opérations d'intérêt commu -
nautaire, en faveur du logement des personnes défavori -
sées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt com -
munautaire ».

Au titre de la politique du logement, le conseil de la com -
munauté décide de reconnaître d’intérêt communautaire :
« la participation à la structure d'accueil pour les popula -
tions recherchant un habitat temporaire (étudiants, cher -
cheurs…) ».

Au titre des actions et aides financières en faveur du loge -
ment social, du logement des personnes défavorisées  et de
l’amélioration du parc immobilier bâti, le conseil de la com -
munauté décide de reconnaître d’intérêt communautaire :
« la réalisation d’Opération Programmée d'Amélioration de
l'Habitat- OPAH - sur les quartiers  suivants… », « le suivi et
le soutien financier des résidences sociales existantes », 
« les aides financières à la construction de logements 
locatifs sociaux et à la réhabilitation du parc locatif social »,
« la mise en place et la gestion des aires de stationnement
des gens du voyage ».

Exemple 2 :
Dans le groupe « Politique de la ville dans la communau -
té », les communes transfèrent obligatoirement à la com -
munauté les compétences suivantes : « dispositifs

contractuels de développement urbain, de développe -
ment local et d'insertion économique et sociale d'intérêt
communautaire ; dispositifs locaux, d'intérêt commu -
nautaire, de prévention de la délinquance ».

Le conseil de la communauté décide de reconnaître 
d’intérêt communautaire : « le suivi et la coordination des
procédures du Contrat de Ville intercommunal », « la mi -
se en place d’un Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi
(PLIE) en partenariat avec l'Europe, l'État et le
Département », « la création d’un Conseil intercommunal
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, mise en
place et suivi d’un observatoire de la délinquance », « la
participation au financement de la maison du Droit et de
la Famille », « la participation aux actions menées par les
associations qui agissent dans le domaine de la préven -
tion de la délinquance ». 

3.3 - Dans les communautés urbaines

L ' ex i g e n ce de tra n s fert de co m p é te n ces est plus fo r te
e n co re : six groupes de co m p é te n ces précises sont obli-
g a to i rement tra n s f é rés ; peu de co m p é te n ces sont 
soumises à la re co n n a i ss a n ce de leur intérêt 
co m m u n a u ta i re. Le tra n s fert doit ainsi et le plus souve n t
ê t re to ta l .

10 - Ci-après « SCOT » ;

L’intérêt communautaire

1 0

Intérêt Communautaire  14/11/05  11:43  Page 10



11 - art. L.5215-20-1 du CGCT ;

L’intérêt communautaire

> Remarque 

Pour les communautés urbaines ex i stant avant la 
p u b l i cation de la loi du 12 juillet 1999, elles exe rcent le s
co m p é te n ces qui étaient les le u rs avant la publication de
ce t te lo i .

Le conseil de la communauté urbaine et les co m m u n e s
re p ré s e n tant plus de la moitié de la population peuve n t
décider de l’ é l a rg i ssement de le u rs co m p é te n ces à 
l’ e n s e m b le de ce l les prévues par la loi du 12 juillet 1999
et rappelées ci-dessus. Notons que cet élarg i ss e m e n t
e n t raîne l’ i n stitution de la ta xe pro fe ss i o n n e l le unique1 1.

Développement et aménagement 
économique, social et culturel de l'espace
communautaire

Aménagement de l’espace communautaire

Equilibre social de l’habitat sur le territoire
communautaire

Politique de la ville dans la communauté 

Gestion des services d'intérêt collectif 

Protection et mise en valeur de 
l'environnement et de politique du cadre
de vie 

- c réation, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire
ou aéroportuaire ;

- actions de développement économique ;
- co n struction ou aménagement, entretien, gestion et animation 

d 'é q u i p e m e n t s, de réseaux d'équipements ou d'é ta b l i ssements 
c u l t u rels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs, lo rsqu'ils sont
d'intérêt communautaire ;

- lycées et collèges.
- S C OT et schéma de secteur ; plan lo cal d'urbanisme et documents

d'urbanisme en tenant lieu ; création et réalisation de zones 
d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; constitution de
réserves foncières d'intérêt communautaire ;

- o rganisation des transports urbains ; création ou aménagement et 
entretien de voirie ; signalisation ; parcs de stationnement ;

- prise en considération d'un programme d'aménagement d'ensemble
et détermination des secteurs d'aménagement.

- p ro g ramme lo cal de l'habitat ; politique du logement d ' i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re ; aides financières au logement social d ' i n t é rê t
co m m u n a u ta i re ; actions en fa veur du logement social d ' i n t é rê t
co m m u n a u ta i re ; action en fa veur du logement des personnes 
défavorisées par des opérations d'intérêt communautaire ;

- O PAH, actions de ré h a b i l i tation et résorption de l'habitat 
insalubre, lorsqu'elles sont d'intérêt communautaire.

- dispositifs contractuels de développement urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale ;

- dispositifs locaux de prévention de la délinquance.
- assainissement et eau ;
- c réation, ex tension et translation des cimetières et sites cinéra i re s ,

création et extension des crématoriums ;
- abattoirs, abattoirs marchés et marchés d'intérêt national ;
- services d'incendie et de secours.
- élimination et va lorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ;
- lutte contre la pollution de l'air ;
- lutte contre les nuisances sonores ;
- soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie.

Tableau 4

Nota : Figurent en gras les compétences devant être reconnues d’intérêt communautaire

1 1
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4 – Quelles sont les compétences pour
lesquelles la définition de l’intérêt
communautaire n’est pas requise ? 

C e r taines co m p é te n ces ne sont pas ou ne peuvent pas
ê t re soumises à la re co n n a i ss a n ce de leur intérêt co m-
m u n a u ta i re. 

Il s’agit soit d’une ex i g e n ce de la lo i de tra n s f é rer à
l’ é c h e lon co m m u n a u ta i re l’ i n t é g ralité d’une co m p é te n-
ce, soit d’une impossibilité matérielle à scinder ou fra c-
tionner un même champ d’actions. 

> Exclusions législatives dans les communautés
d ’ a g g lo m é ration et dans les co m m u n a u t é s
urbaines

Exemples :
• organisation des transports urbains dans les 

agglomérations,
• actions de développement économique de la 

communauté urbaine,
• assainissement 10 dont le transfert concerne nécessai -

rement l’assainissement collectif et autonome12.

ATTENTION
En définissant l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re d’une co m p é te n-
ce non soumise à sa re co n n a i ss a n ce, le conseil co m m u-
n a u ta i re co m m e t t rait une erreur de droit ( i l l é g a l i t é ) .

> Par nature, certaines compétences ne peuvent
faire l’objet que d’un transfert total

C e t te question co n cerne ess e n t i e l lement les co m m u-
nautés de communes pour le s q u e l les le législateur n’a
pas spécifié les co m p é te n ces re levant de l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re .

Il s’agit principalement :

• des p ro g ra m m e s et des s c h é m a s : tels l’ é l a b o ration et
le suivi des documents d’urbanisme :  schéma de co h é-
re n ce te r r i to r i a le, plan lo cal d’urbanisme ; l’ é l a b o ra t i o n
et le suivi d’un pro g ramme lo cal de l’ h a b i tat, d’un plan
de déplacement urbain, d’une charte inte rco m m u n a le
de déve loppement et d'aménagement … 

Ce peut être également le cas de ce r tains o rg a n i s m e s
consultatifs, de coordination ou d’observation : co n f é re n-
ce inte rco m m u n a le du logement, observa to i re du 
d éve loppement économique …

• de ce r tains ré s e a u x qui appara i ssent d i f f i c i lement 
sécables : tels que les réseaux de distribution d’eau, de
co l le c te des eaux usées … ou pour lesquels un intérêt
co m m u n a u ta i re t ro u ve rait difficilement à s’ a p p l i q u e r ,
en matière notamment de déchets ménagers ou
d’équipements sco l a i res du premier degré .

> Remarque 

R a p p e lons que s’ a g i ssant de la co m p é te n ce « collecte et
traitement des déchets ménagers », la loi régit les moda-
lités de tra n s fert à une co m m u n a u t é1 3. Par aille u rs, le
t ra n s fert de la co m p é te n ce « ass a i n i ssement » à une
communauté de communes peut va l a b lement ne
co n cerner que l’ a ss a i n i ssement autonome ou l’ a ss a i n i s-
sement co l lectif (cela devant être ex p re ssément spécifié
dans les statuts de la communauté). 

12- Pour les communautés d’agglomération, cette exigence s’impose lorsque la compétence assainissement est transférée à titre optionnel ;
13- art. L. 2224-13 du CGCT « (…) Les communes peuvent transférer à un établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte soit l'ensemble de la

compétence d'élimination et de valorisation des déchets des ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des déchets
ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s'y rapportent. Les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la jonction de la
collecte et du traitement peuvent être intégrées à l'une ou l'autre de ces deux missions. (…) ».

L’intérêt communautaire
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5 – L’intérêt communautaire peut-il
s’appliquer à des compétences
facultatives ? 

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re ne semble pas pouvoir s'éte n d re à
d ’ a u t res co m p é te n ces que ce l les re levant des groupes obli-
g a to i res et optionnels, aucune disposition ne le prévoyant. 

Exemples :
• Création, aménagement, entretien et gestion des res -

taurants scolaires,
• Création, aménagement, entretien et gestion de 

refuges pour animaux,
• Soutien au développement de l’enseignement supé -

rieur, de la recherche scientifique et technologique sur
le territoire communautaire …14

On en ve r rait d’aille u rs difficilement l’utilité puisqu’il s’ a g i t
de co m p é te n ces dont la nature et le co n tenu sont entière-
ment libres et laissés à l’appréciation des communes
m e m b res lo rs de le u rs tra n s ferts. Elles ne re l èvent ni
d’une ex i g e n ce de la loi ni de groupes pré d é f i n i s .

De plus, quelle serait la logique d’un tra n s fert 
de co m p é te n ces au co n tenu non précisé et qui ne 
p o u r raient ainsi être va l a b lement exe rcées par la 
communauté ?

Enfin, il sera i t juridiquement hasard e u x de vo u loir 
p l a cer les co m p é te n ces fa c u l ta t i ves sous le régime de
l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re1 5.

En l’ a b s e n ce de tex te organisant la pro cé d u re dans un te l
cas, quelles seraient les rè g les de majorité pour le 

définir ? Comment acter le tra n s fert ? Quel délai laiss e r
aux élus pour le déterminer ? Que se pass e rait-il en ca s
d ’ a b s e n ce de définition ? 
A u tant de réponses ince r taines, qui plaident pour l’ ex-
clusion des co m p é te n ces fa c u l ta t i ves du régime de l’ i n-
t é rêt co m m u n a u ta i re .

Pour autant, il est indispensable de préciser claire m e n t
leur co n tenu au moment de leur tra n s fe r t .

> Remarque 

Il n’est pas ra re de co n sta ter que les communes choisis-
sent parfois de re co n n a î t re à ce r taines co m p é te n ces 
re levant de groupes optionnels le ca ra c t è re de compé -
tences facultatives.
Tel peut être le cas de la « voirie », des « équipements
culturels et sportifs » mais aussi de l’ « action sociale »,
ré cemment érigée au rang de co m p é te n ce optionnelle
dans les communautés de communes et les co m m u n a u-
tés d’agglo m é ra t i o n1 6.
C e t te distinction entre co m p é te n ce « optionnelle » et co m-
p é te n ce « facultative »peut se justifier au re g a rd des tra n s-
ferts importants que supposent ce r tains groupes option-
nels, des co n s é q u e n ces sur les syndicats pré ex i sta n t s
(dans les communautés d’agglo m é ration) ou enco re au re-
g a rd des rè g les induites par la fusion de co m m u n a u t é s .

Il semble qu’une ce r taine to l é ra n ce des services de l’ E ta t
permet l’ a p p l i cation du régime de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i-
re à des co m p é te n ces fa c u l ta t i ve s .
S e lon nous, ce t te faculté doit to u te fois être utilisée ave c
précaution.

14 - Conseil d’Etat, 9 mai 2005, commune de Saint-Cyr-en-Val, n° 258441 ;
15 - art. L. 5214-16 III et IV, art. L.5216-5 III, art. L.5215-20 dernier alinéa du I ;
16 - art.60 de la loi N° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ;

L’intérêt communautaire
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6 – Qui détermine l’intérêt 
communautaire ? 

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re est déterminé d e m a n i è re 
co l le c t i ve .

> Dans les communautés de co m m u n e s

Il est défini par les conseils municipaux des co m m u n e s
m e m b res statuant à la majorité qualifiée requise pour la
création de la communauté de communes1 7.
C e t te majorité est acquise par l’ a cco rd des 2/3 au moins
des conseils municipaux re p ré s e n tant plus de la moitié
de la population to ta le de la communauté, ou inve rs e-
ment. Elle doit co m p re n d re les conseils municipaux des
communes dont la population est supérieure au quart de
la population to ta le. 
L’ a b s e n ce de délibération des conseils municipaux dans
le délai de trois mois pour se pro n o n cer, équivaut à une
décision fa vo ra b le .

N o t re conseil sur la pro cé d u re à suivre 
L o rsque la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re est ré a-
lisée a p rès la création de la communauté ou après le
t ra n s fert d’un groupe de co m p é te n ce s , il semble que
pour des raisons tenant à la néce ssité d’organiser la pro-
cé d u re (initiative, délais, date de la décision actant l’ i n t é-
rêt co m m u n a u ta i re), il est souhaita b le de se placer sous
le régime du transfert de compétences1 8. 
Ainsi la détermination de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re est
initiée par une délibération du conseil co m m u n a u ta i re
puis transmise aux conseils municipaux qui statuent à la
majorité qualifiée1 9.
Dans ce cas, le préfet prend acte par arrêté de la défini-
tion de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re2 0. 

> Observa t i o n

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re peut être défini sans que soit mi-
se en œuvre ce t te pro cé d u re de modification sta t u ta i re .
Dans ce cas, l’ i n i t i a t i ve peut re lever d’une ou plusieurs
communes. Après tra n s m i ssion du projet à l’ e n s e m b le
des communes membres, la définition de l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re est déterminée par décision des co n s e i l s
municipaux statuant à majorité qualifiée. Dans ce t te hy-
pothèse, le conseil co m m u n a u ta i re n’a pas à se pro n o n-
cer et le pré fet n’intervient pas, la décision des co m-
munes étant suffisante .

ATTENTION 
Les statuts d’une communauté de communes ne peu-
vent pas prévoir que « le caractère ou l’intérêt commu -
nautaire d’une compétence sera défini par le seul conseil
communautaire », ce t te définition appartenant nécessai-
rement aux communes membres.

> Dans les communautés d’agglo m é ration et le s
communautés urbaines

Il est défini par le conseil communautaire à la majorité
des deux tiers de ses membre s2 1. 
S ’ a p p u yant sur les tra vaux pré p a ra to i res à la loi du 12
j u i l let 1999, le juge administ ratif a rappelé qu’il ne s’ a g i s-
sait pas de la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés, mais de la majorité des deux tiers de tous les
délégués en exe rc i ce composant le conseil de la 
co m m u n a u t é2 2. 
Sur ce point et en réponse à la question d’un député, le
m i n i st re de l’intérieur et de l’aménagement du te r r i to i re
a indiqué que :
« ( ...) dans la mesure où, dans les communautés 
urbaines comme dans les communautés d'aggloméra -
tion, l'intérêt communautaire est défini par le conseil
communautaire et non par les conseils municipaux 

17 - art. L.5214-16 IV du CGCT ;
18 - art. L. 5211-17 du CGCT ;
19 - Dans ce cas, seule la décision des conseils municipaux a un effet juridique ;
20 - Le préfet est tenu de prononcer le transfert de compétences, voir en ce sens – Conseil d’Etat, 3 mai 2002, commune de Laveyron, n° 217654 ;
21 - art. L. 5216-5 III et L. 5215-20 I du CGCT ;
22 - Tribunal administratif de Lille, 16 décembre 2004, association « Sauvons le site de la citadelle de Lille », n° 0306080 ;
23 - Rép. min. n° 63579, JOAN (Q), 12 juillet 2005,  p.6923 ;
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des communes membres (à la différence du dispositif 
applicable aux communautés de communes), une telle 
majorité n'apparaît pas excessive au regard des 
conséquences importantes qui résultent de la définition
de l'intérêt communautaire dans ces EPCI. En consé -
quence, le Gouvernement n'envisage pas de proposer de
modification législative à ce sujet »23.

N o tons que la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re n'a
pas à figurer dans leurs statuts.
Le pré fet n’intervient donc pas dans la pro cé d u re de 
d é termination de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .

> Un rô le pour le pré fet ?

C o n t ra i rement à ce que peuvent laisser ente n d re 
d i ve rses circ u l a i res minist é r i e l les, il appartient en aucun
cas au pré fet de définir l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re d’une
co m p é te n ce .
Il ne doit en effet porter aucun examen d’opportunité sur le
co n tenu de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re. 
Pour autant et dans le ca d re du co n t rô le de légalité a p o s -
teriori  des décisions des co l lectivités, le pré fet peut, dans
le délai de deux mois, déférer au juge administ ratif le s
a c tes relatifs à la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta ire qui
lui semble raient illégaux (voir question n°7).

L’intérêt communautaire
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7 – Quel contrôle du juge sur 
l’intérêt communautaire ?

La notion d’intérêt co m m u n a u ta i re est soumise à l’ a p-
p réciation du juge administ ratif dont on peut présager et
s o u h a i ter qu’il déve loppe un contrôle restreint, limité aux
erreurs manifestes d’appréciation.

Le contrôle du juge se décompose selon deux niveaux 
d’examen :

• d’une part, le juge vérifie si l’action ou l’ o p é ration en
cause peut être rattachée à une des compétences de la
communauté, te l le que libellée dans ses sta t u t s .
Au re g a rd des principes de spécialité et d’exclusivité, 
il sanctionne to u te inte r vention de la communauté qui
ne pourrait pas être reliée à l’une de ses co m p é te n ces. 

E x e m p l e : dans un arrêt de la Cour administrative
d’appel de Lyon, le juge a sanctionné la participation de la
communauté urbaine de Lyon à l’implantation d’une 
université estimant que « même en prenant en considé -
ration ses effets indirects, [elle ne pouvait pas] être 
regardée comme une opération de développement 
économique ; [de plus] la seule circonstance que le pro -
jet subventionné comprendrait le réaménagement de 
locaux militaires pour en changer la destination ne suffit
pas pour lui donner la qualification d’actions de réhabili -
tation d’intérêt communautaire »24.
Ainsi, le juge a refusé de faire une interprétation trop 
extensive du libellé des compétences de la communauté en ma -
tière de développement économique et d’actions de 
réhabilitation. Il rappelle en outre que l’intérêt communautaire
ne se présume pas : l’intervention de la communauté urbai -
ne ne suffit pas pour la qualifier d’intérêt communautaire.

• d ’ a u t re part et si l’ o p é ration ou l’action en cause se ra t-
tache à une co m p é te n ce de la communauté, le juge 
vérifie seulement que la re co n n a i ss a n ce de son intérêt

co m m u n a u ta i re ( c r i t è res ou liste) n’est pas enta c h é e
d ’ u n e erreur manifeste d’appréciation. A u t re m e n t - d i t ,
il ne pro cède qu’à la re c h e rche d’une erreur « certaine »
e t « grossière » à re co n n a î t re une action ou une opéra-
tion d’intérêt co m m u n a u ta i re .

Exemple : la Cour administrative d’appel de Nantes a
rappelé que les conseils municipaux des communes
membres d’une communauté de communes (statuant à
la majorité qualifiée) définissaient librement au sein du
groupe « création, aménagement et entretien de la voirie
», celles des compétences qui sont transférées à la 
communauté, sous la seule réserve que ce transfert ne
repose pas sur une erreur manifeste d’appréciation de
l’intérêt communautaire des actions susceptibles d’être
conduites dans l’exercice des compétences transférées. 
Aussi a-t-elle jugé que la compétence voirie de la 
communauté définit comme suit : « construction des
voies nouvelles destinées à desservir les zones d’habita -
tion et d’activité », n’était pas manifestement étrangère à
l’intérêt communautaire25.

C o n cernant l’ a p p l i cation des décisions re l a t i ves à l’ i n t é-
rêt co m m u n a u ta i re, le juge vérifie que l’ i n te r vention de la
communauté est co n forme aux critères ou au libellé de
la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re. Il pro cède donc
n é ce ss a i rement à leur inte r p ré tation. 

E x e m p l e : Ainsi et dans l’affaire précitée, la Cour 
administrative d’appel de Nantes a interprété avec 
souplesse les critères retenus pour définir l’intérêt com -
munautaire de la compétence voirie. Le juge a admis que
la communauté de communes puisse engager un marché
public pour la création d’une voie destinée à desservir un
ensemble de trois habitations, considérant qu’il s’agissait
bien d’une « zone d’habitation » au regard de l’intérêt
communautaire26.

24 - Cour administrative d’appel de Lyon, 17 juin 1999, communauté urbaine de Lyon, n° 99LY00321 ;
25 - Cour administrative d’appel de Nantes, 19 décembre 2003, communauté de communes de la Champagne Balgycienne, n° 02NT00249 – voir également Michel DEGOFFE, 

« Droit et pratique de l’intercommunalité »  ;
26 - Cour administrative d’appel de Nantes, precité. – voir également Michel DEGOFFE, précité  ;
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> Remarques 

Les décisions portant définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u-
ta i re peuvent fa i re l’objet d’un re co u rs pour excès de pou-
voir devant le juge administ ratif, dans le délai de deux
mois à co m p ter de leur publica t i o n .

To u te fois, la nature juridique de ces actes n’est pas en-
co re to ta lement arrêtée. Il semble rait que la jurispru-
d e n ce du Conseil d’Etat s’ o r i e n te ve rs la re co n n a i ss a n ce
du ca ra c t è re ré g le m e n ta i re des décisions re l a t i ves à la
d é termination des co m p é te n ces des communautés et
donc de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re2 7. 
C e t te qualification d’acte réglementaire e st très impor-
ta n te, dans la mesure où l’illégalité de la décision re l a t i-
ve à la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re pourra i t
a lo rs être invoquée à tout moment dans le ca d re d’un re-
co u rs dirigé co n t re un acte en faisant applica t i o n .

En outre, les co n s é q u e n ces de l’illégalité d’une décision
d é f i n i ssant l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re sont ince r taines :
e n t ra î n e ra - t - e l le l’ i n co m p é te n ce de la co m m u n a u t é
dans le domaine co n s i d é ré ou le tra n s fert to tal à son pro-
fit du groupe de co m p é te n ces ? 

27 - Conseil d’Etat, 3 mai 2002, commune de Laveyron, précité ;
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8 – Quand doit être déterminé 
l’intérêt communautaire ?  

L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit logiquement être déte r m i n é
au moment du tra n s fe r t de la co m p é te n ce lo rs de la cré a-
tion de la st r u c t u re, de l'ex tension de ses co m p é te n ces, en
cas de tra n s fert ultérieur, ou de modification de son péri-
m è t re. Il peut to u te fois être défini post é r i e u rement 2 8. 

L’article 164 de la loi du 13 août 2004 relative aux liber -
tés et responsabilités locales p rend acte de ce t te fa c u l t é
tout en fixant un délai de principe et un délai transitoire
pour déterminer l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re des co m p é-
te n ces tra n s f é rées aux communautés. 

Ces délais visent à laisser aux communes ou aux 
communautés le temps néce ss a i re pour délimiter le 
p é r i m è t re des tra n s ferts de co m p é te n ces tout en enca-
d rant les co n s é q u e n ces d’une absence de définition.

> Le délai de principe
L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit être défini dans le délai de
deux ans, à co m p ter de la date de l’ a r rêté pré fe c to ral pro-
n o n çant le tra n s fert de co m p é te n ce s .

Ce délai s’applique aux tra n s ferts de co m p é te n ces 
réalisés au moment de la création de la co m m u n a u t é
mais également à ceux susce p t i b les d’être effectués 
ultérieurement.

> Le délai transitoire
Les communautés ex i stant à la date du 17 août 2004 et qui
n’ont pas pro cédé à la re co n n a i ss a n ce de l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re néce ss a i re à l’ exe rc i ce d’une co m p é te n ce
t ra n s f é rée, doivent le fa i re avant le 18 août 200629.

Ainsi l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re des co m p é te n ces tra n s f é-
rées avant août 2004 doit être défini le 18 août 2006 au
plus ta rd3 0. 

ATTENTION À L’ÉC HÉANCE DU DÉL A I
Dans ces deux cas, l’ a b s e n ce de définition de l’ i n t é rê t
co m m u n a u ta i re dans les délais impartis, entra î n e ra le
transfert intégral de la compétence à la communauté. L e
re p ré s e n tant de l’ E tat pro cè d e ra d’office à la modifica-
tion des sta t u t s .

Sous ré s e r ve de l’ a p p réciation du juge, l’hypothèse d’un
re t rait de co m p é te n ce après le 18 août 2006 n’est pas 
exclue. Tout re tour de co m p é te n ce aux communes dev ra
néanmoins re s p e c ter les rè g les de pro cé d u re qui 
p e u vent s’ a vé rer lo u rdes et les ex i g e n ces légale s
d ’ exe rc i ce obligato i re de co m p é te n ces pour chaque 
catégorie de communauté. 

En cas de fusion de communautés, il est conseillé 
d’anticiper en co n ce r tation la définition de l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re des co m p é te n ces qui seront reprises par la
f u t u re communauté. A défaut, il dev rait être poss i b le de
plaider pour une pro rogation du délai de deux ans à
co m p ter de l’ a r rêté de fusion.

Notre conseil
Pour des raisons d’ord re budgéta i re et afin d’év i ter le
t ra n s fert de co m p é te n ces en co u rs d’exe rc i ce, il peut
ê t re conseillé de prévoir dans les décisions re l a t i ves à la
définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re que le tra n s fert 
e f fectif des nouve l les co m p é te n ces sera réalisé à 
co m p ter du 1er janvier de l’exercice suivant.

28 - Conseil d'Etat, 26 octobre 2001, commune de Berchères Saint-Germain n° 234332 ;
29 - L'article 18 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique prévoit le report d'un an de la date butoir de déter-

mination de l'intérêt communautaire, initialement fixée au 18 août 2005. Pour information, l'article 18 de la loi est ainsi rédigé:  « Dans la première phrase du IV de l'ar-
ticle 164 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : « d'un an » sont remplacés par les mots : « de deux ans ». »

30 - Rép. min. n° 66319, JOAN (Q), 4 octobre 2005, p.9251 ;
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9 – Avant l’échéance du délai, 
la communauté peut-elle
engager des actions pour 
lesquelles la définition de 
l’intérêt communautaire est
requise ?

Il est tout à fait poss i b le de définir l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re
a vant l’ é c h é a n ce du délai de deux ans acco rdé par 
la lo i .
To u te fois et pendant le délai, deux situations doivent être
envisagées :

• soit le conseil co m m u n a u ta i re ou les conseils munici-
paux ont précisé les actions d’intérêt co m m u n a u ta i re
re levant de la (ou des) co m p é te n ce(s) sta t u ta i re(s) :
dans ce cas, la communauté est habilitée à intervenir
avant même l’échéance du délai.

• soit les co m p é te n ces sta t u ta i res soumises à la défini-
tion de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re n’ont pas été définies :
dans ce cas, la communauté ne peut en aucun cas 
i n te r venir dans le champ de la co m p é te n ce sta t u ta i re .
Les communes sont to u j o u rs en charge de la 
compétence.
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10 - L’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re peut-il
être modifié par la suite ?

Une fois défini dans le délai prévu par la loi, l’ i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re n’est pas figé. Plusieurs arg u m e n t s
plaident en fa veur du ca ra c t è re évo l u t i f de l’ i n t é rêt 
co m m u n a u ta i re3 1.

Aucune disposition n’inte rdit fo r m e l lement de le rév i s e r3 2.

Les délais, désormais imposés par le législateur, n’ont
pas pour objet de figer une fois pour to u tes le co n tenu de
l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re. Le but re c h e rché vise ess e n-
t i e l lement à enca d rer la pro cé d u re de définition en im-
posant aux organes co m p é tents une date butoir de pre-
m i è re définition. Il s’agit ainsi d’év i ter que les co m p é-
te n ces obligato i res et optionnelles figurant dans les sta-
tuts ne puissent être exe rcées fa u te de définition. 

Pa rce qu’il co n cerne l’ exécution de services publics, 
l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit pouvoir se modifier selo n
les ex i g e n ces de l’ i n t é rêt général. Il doit pouvoir évo l u e r
dans le temps en fonction des circo n sta n ces lo ca les et
s’ a d a p ter aux besoins des populations. Aussi, le droit 
de l’ i n te rcommunalité admet-il à tout moment le tra n s-
fert de nouve l les co m p é te n ces, tout comme le re tour 
de ce r taines dans le giron communal (sous réserve 
de respecter, a minima, les compétences exigées par 
la loi).

De plus, l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit pouvoir s’ a d a p te r
aux modifications de périmètre des communautés. 
Il serait inco h é rent de ne pas pouvoir accompagner l’ évo-
lution de leur te r r i to i re avec une ré f lexion nouve l le sur le
co n tenu des co m p é te n ces obligato i res et optionnelles et
donc de leur intérêt co m m u n a u ta i re (ex tension, 
réduction, fusion d’éta b l i ssements publics de co o p é ra-
tion inte rco m m u n a le). 

S e lon la rè g le du parallélisme des formes, il est poss i b le ,
soit à la majorité qualifiée des conseils municipaux, soit
à la majorité des deux tiers du conseil co m m u n a u ta i re ,
de le modifier, à tout moment et tout au long de la vie de
la st r u c t u re .

> Remarque 

Il est cependant conseillé de bien m e s u rer les 
co n s é q u e n ce s q u ’ a u rait un changement de définition de
l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re .
Il est assurément plus facile de le compléter par de 
n o u ve l les actions, opérations, zones, équipements, que
de lui en soust ra i re. D’une part, les rè g les patrimoniale s
et financières co n cernant les re t raits de co m p é te n ce s
sont re l a t i vement laconiques et donnent une large place à
la négociation entre communes et communauté, d’autre
part, en cas de TPU, aucune rè g le ne prévoit ex p re ss é m e n t
les conditions d’augmentation de l’attribution de co m p e n-
sation en cas de re tour de co m p é te n ce (sauf à les définir à
t i t re déro g a to i re, à l’unanimité du conseil co m m u n a u ta i re
et dans un délai enca d ré par la lo i3 3) .

31 - Lors des débats parlementaires concernant la loi relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le gouvernement avait proposé par
amendement que les critères de l’intérêt communautaire puissent être actualisés lors du renouvellement du conseil communautaire. Cet amendement n’a pas été
retenu ;

32 - Un amendement au projet de loi relatif aux libertés et responsabilités locales proposait de spécifier plus clairement les conditions de modifications de l’intérêt commu-
nautaire : « la définition de l’intérêt communautaire des compétences exercées peut ensuite être modifiée dans les mêmes conditions de majorité » (Séance 1er juillet
2004, compte rendu intégral, Sénat, amendement n° 217). Estimant cette précision superfétatoire, le gouvernement avait demandé le retrait de ce texte ;

33 - art. 1609 nonies C V du Code général des impôts – voir question n° 22 ;
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11 –  Comment définir l’intérêt 
communautaire ?

La loi ne donne pas de définition ou de liste de critères à
re tenir pour déterminer l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re. Les
conseils municipaux ou le conseil communautaire a p p ré-
cient l i b re m e n t le co n tenu de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re d’une
compétence. 

Pour mémoire
Le gouvernement avait proposé, lo rs de la discussion de
la loi du 12 juillet 1999 re l a t i ve au re n fo rcement et à la
s i m p l i f i cation de l’ i n te rco m m u n a le, un projet de défini-
tion comme suit : « critères financiers, de superficie, de
nombre de lots ou de logements, de fréquentation, ainsi
que (…) tout autre critère quantifiable permettant de dé -
finir, dans chacun des domaines considérés, les actions,
opérations, zones et équipements dont l'intérêt n'est pas
détachable du développement, de l'aménagement ou de
la politique de cohésion sociale ou de gestion urbaine de
l'ensemble de la communauté ».
Cet amendement pas été re tenu, les sénate u rs pré f é ra n t
l a i sser aux élus l’ e n t i è re liberté d’apprécier lo ca le m e n t
les critères de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re. 

Il n’existe pas un mais des intérêts communautaires, qui
se déclinent différemment en fonction de la catégorie de
groupement, du type de compétence, du projet commu-
nautaire, des situations et des contextes locaux.

Il est, cependant, poss i b le de distinguer deux méthodes
de définition de l’intérêt communautaire.

11.1 -  La méthode des critères 

Il s’agit d’une méthode inspirée de l’amendement qui ava i t
été proposé en 1999 et largement re commandée par le
m i n i st è re de l’ I n t é r i e u r3 4. 

> Les critères possibles …

Tous types de critères sont poss i b les : q u a n t i tatifs, 
physiques, géographiques ou qualitatifs justifiant qu’une
o p é ration, une action, un équipement, une zone, une vo i e
e st d’intérêt co m m u n a u ta i re .

Il convient d'être particulièrement clair et précis dans la
définition des critères afin d'év i ter tout risque de mauva i-
se inte r p ré tation ultérieure par la communauté, le s
communes, le service de co n t rô le de légalité ou le s
co m p ta b les publics co n cernés. Le re co u rs à des critère s
t rop génériques ou flous peut être source de co n te n t i e u x ,
les co m p é te n ces co m m u n a les et co m m u n a u ta i res éta n t
mal dist i n g u é e s .

A titre d’exemples :
- des seuils financiers : coût estimé ou prévisionnel de fonc -

tionnement ou d’investissement, taux de commercialisa -
t i o n …

- des éléments physiques : superficie, nombre de lots,
nombre de parcelles, nombre de logements, taille… 

- des critères géographiques : situation des zones, localisa -
tion de l’équipement…

- des critères liés à la nature de l’équipement : capacité
d’accueil d’une infrastructure, type de zone (industrielle,
artisanale, touristique, accueillant des entreprises de
haute technologie, …), l’affectation des voies (liaison entre
les centres-bourgs, desserte de zones d’activité …), 

- des critères de temps : équipements, zones, voies 
« futures » ou « à créer », « réalisées après une date » …

Il est souhaita b le de choisir des données o b j e c t i ve s e t
stables s u s ce p t i b les de s’appliquer facilement et à tout
moment.

L’utilisation d’éléments i n d é te r m i n é s ou t rop impré c i s
s e rait source de co n tentieux, les co m p é te n ces 
co m m u n a les et co m m u n a u ta i res étant mal dist i n g u é e s .

Formulations à éviter :
« Sont d’intérêt communautaire les zones d’activité ayant
un impact en terme de création d’emplois »,
« Sont d’intérêt communautaire les équipements cultu -
rels ayant un rayonnement important sur l’ensemble du
territoire » ,

34 - La circulaire du 15 septembre 2004, relative aux nouvelles dispositions concernant l’intercommunalité introduites par la loi « libertés et responsabilités locales » précise
que «l’intérêt communautaire paraît plutôt devoir être défini au moyen de critères objectifs permettant de fixer une ligne de partage stable entre les compétences com-
munautaires et celles qui demeurent de nature communale, qu’il s’agisse d’opérations, zones et équipements existants ou futurs ».
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« Sont d’intérêt communautaire les voies dont la fréquen -
tation est supérieure à … véhicules par jour »,
« Est d’intérêt communautaire l’organisation de manifes -
tations culturelles et sportives concourant à la rencontre
des habitants du territoire ». 

> L’utilisation des critères 

Ces critères peuvent être utilisés de manière cumulative
ou non et de fa çon positive ou par exclusion.

Exemples :
« Est reconnue d’intérêt communautaire toute création
nouvelle de zones d’activités artisanales dont la superficie
est supérieure à 3 ha. »
« En matière de construction et d’entretien d’équipements
culturels, sont déclarés d’intérêt communautaire ceux qui
répondent à l’une des deux conditions suivantes :
• capacité d’accueil d’au moins 100 personnes,
• coût prévisionnel de réalisation supérieur à … Ä »
« Sont reconnus d’intérêt communautaire, la création,
l’aménagement et l’entretien de l’ensemble des voies
communales classées situées hors de la zone agglomérée
des communes à l’exception des voies suivantes… »

En to u te hypothèse, il est indispensable de ré p e r to r i e r
les équipements ex i stants, en annexe des délibéra t i o n s
re l a t i ves à l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re, afin de préciser le
champ immédiat de co m p é te n ce de la co m m u n a u t é3 5.

11.2 - La méthode de la liste

Rien n’inte rdit a priori de dre sser la l i ste des équipe-
m e n t s ou a c t i o n s re connus d’intérêt co m m u n a u ta i re ,
co n s i d é rant que chacun pré s e n te un intérêt co m m u n a u-
ta i re qui lui est pro p re et qu’il serait hasardeux de définir
a u t rement. 

C e t te méthode, qui est légale, a to u te fois un ca ra c t è re 
l i m i tatif dans le temps. 
E l le subordonne to u te nouve l le inte r vention de la co m-
munauté à une modification sta t u ta i re ou une nouve l le
d é l i b é ration du conseil co m m u n a u ta i re, afin d’en modi-
fier le co n te n u .

S e lon une conception extensive de la notion d’intérê t
co m m u n a u ta i re, il est poss i b le de concevoir que tous les
équipements, les zones, les voies situées sur le territoi -
re d’une communauté sont d’intérêt co m m u n a u ta i re .

35 - voir question n°13 sur les mises à disposition de biens et d’équipements ;
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12 – Quels sont les écueils à 
éviter ?

Il convient particulièrement de fa i re attention à : 

> ne pas différer la définition de l’ i n t é rêt 
communautaire

Il apparaît difficile de prévoir que l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re
s e ra déterminé dans le ca d re de « l’élaboration » ou 
« au vu d’un schéma » ou « d’un programme » qui sera
réalisé ultérieurement par la co m m u n a u t é .

Une te l le mention revient à différer la détermination de
l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re et, en définitive, dans les co m-
munautés de communes, à tra n s f é rer le pouvoir de le
définir au seul conseil de communauté chargé d’élabo-
rer le pro g ramme ou le schéma.

C e t te solution pourrait to u te fois être admise si deux
conditions sont remplies :
• re s p e c ter le délai de deux ans pour définir l’ i n t é rê t

co m m u n a u ta i re des opérations et actions prévues par
le schéma,

• a d o p ter le schéma ou le pro g ramme selon les co n d i-
tions de majorité requise pour définir l’ i n t é rêt co m m u-
n a u ta i re. 

> ne pas scinder l’investissement et le fonction-
nement d’un équipement

L’ a p p l i cation du régime de la mise à disposition des biens
( h o rs ZAE et ZAC) re connus d’intérêt co m m u n a u ta i re
s’oppose à ce que soient séparées au sein d’une même
co m p é te n ce les missions re levant du fo n c t i o n n e m e n t
( e n t retien) de ce l les ra t tachées à l’ i n ve st i ssement (ré a l i-
sation de tra va u x )3 6. 

En effet, la mise à disposition des biens entraîne, auto-
matiquement et au bénéfice de la communauté, le tra n s-
fert de l’ e n s e m b le des pouvoirs du propriétaire ( co m m u-
nal) à l’ exception de celui d’aliéner le bien. Elle a l’ o b l i g a-
tion de co n s e r ver, de ré p a rer, d’entre tenir les biens et
équipements qui lui sont remis. Elle possède tout pou-
voir de gestion, ass u re le re n o u ve l lement des biens mo-
b i l i e rs. Elle peut pro céder à tous tra vaux de re co n st r u c-
tion, de démolition, de suré l évation ou d’addition de
co n structions pro p res à ass u rer le maintien de l’ a f fe c ta-
tion des biens3 7.  

> Remarque sur le cas particulier de la compé-
tence scolaire

S ’ a g i ssant de la co m p é te n ce « construction, entretien et
fonctionnement d’équipements de l’enseignement pré -
élémentaire et élémentaire », il semble poss i b le de dis-
tinguer les bâtiments scolaires du  fonctionnement du
service scolaire3 8 en ne tra n s f é rant que « la construction
et l’entretien des équipements scolaires », les co m-
munes co n s e r vant la charge du « fonctionnement des
écoles » (services des écoles : l’acquisition, l’ e n t retien et
le re n o u ve l lement du matériel sco l a i re et du matériel
co l lectif d’enseignement, la ré m u n é ration des pers o n-
nels de service et des agents te r r i toriaux spécialisés des
é co les mate r n e l les). La mise à disposition ne co n ce r n e
dans ce t te hypothèse que les biens immobiliers (bâti-
ments sco l a i re s )3 9. 

En revanche, il est imposs i b le de séparer au sein de la
co m p é te n ce « bâtiments/équipements scolaires », le s
dépenses ou les tra vaux d’inve st i ssement (tra vaux de ré-
p a ration, des to i t u res, des murs, ex tension des lo caux …)
comme re levant de la co m p é te n ce de la communauté, de
ce l les ra t tachées à l’ e n t retien des bâtiments (dépenses
de fonctionnement tels que l'entretien co u rant, le co m-
b u st i b le…) qui re ste raient co m m u n a les. Ainsi, dès qu’il y
a tra n s fert de la co m p é te n ce « construction - aménage -
ment - des équipements scolaires », il doit y avoir tra n s-
fert de la co m p é te n ce « entretien » desdits équipements,
qui seront de plein droit mis à la disposition de la co m-
munauté. 

36 - voir dans ce sens la circulaire du 15 septembre 2004, précitée ; Rép. min. n° 52821, JOAN (Q), 5 avril 2005, p. 3529 ;
37 - art. L.1321-2 CGCT ;
38 - cf. art. 87 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
39 - Les services de la Direction générale des collectivités locales du ministère de l’Intérieur ont confirmé qu’il était possible de distinguer les bâtiments scolaires du fonc-

tionnement scolaire en ne transférant que "la construction et l’entretien des bâtiments scolaires", les communes conservant la charge du "fonctionnement des écoles ”,
c’est-à-dire le mobilier et les fournitures, la rémunération des personnels de service et des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (voir article « l’AMF
interroge le ministère de l’Intérieur », Maires de France, juin 2005, n° 198, p. 32-33) ;
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Par ailleurs et à l’inverse, le transfert de la seule compé-
te n ce « fonctionnement des écoles » e st poss i b le, 
to u te fois il ne peut s’agir que d’une co m p é te n ce fa c u l ta t i ve .

> ne pas transférer les pouvoirs de police du
maire lors de la définition de l’intérêt commu-
nautaire d’une compétence

S’il est désormais poss i b le de tra n s f é rer ce r tains pou-
vo i rs de police du maire au président de co m m u n a u t é4 0,
ces tra n s ferts ne peuvent en aucun cas être opérés dans
le ca d re de la re co n n a i ss a n ce de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i-
re d’une co m p é te n ce. 

Les tra n s ferts de pouvoir de police entre maires et 
p résident de communauté re l èvent d’une pro cé d u re 
p a r t i c u l i è re d’accord unanime des maires et supposent
o b l i g a to i rement le re co u rs à un arrêté du pré fe t .

A u ssi convient-il de supprimer to u te ré f é re n ce à l’ exe r-
c i ce d’un pouvoir de police municipal.

Formules à éviter :
« Sont d’intérêt communautaire l’établissement et la 
mise en application d’un règlement d’assainissement, 
« Sont d’intérêt communautaire l’établissement et la 
mise en application d’un règlement de collecte des 
déchets ménagers…. » 

> ne pas définir des principes ou des intentions
politiques 

Si l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re doit permettre la ré a l i s a t i o n
du projet de la communauté, il ne doit pas se co n fo n d re
a vec le pro g ramme d’actions et/ou les intentions 
politiques dégagés par le conseil co m m u n a u ta i re .

Exemples : C’est notamment le cas lorsque l’intérêt com -
munautaire :

- est confondu avec l’institution d’un régime fiscal spéci -
fique dont la décision relève du conseil communautaire :
«  réaliser et gérer les ZAE sur lesquelles est mis en pla -
ce de la TPZ » ; 
- définit a priori un programme d’actions : « création d’un
logement social par an dans les communes de moins de
200 habitants, de trois logements sociaux par an dans les
communes dont la population est comprise entre 201 et
500 habitants…  »
- ou fait référence à des orientations trop générales : 
« actions ayant pour but d’aménager l’espace en amélio -
rant les conditions de vie de l’ensemble des habitants »,
« actions en faveur de la lutte contre les exclusions »…

> ne pas apprécier l’intérêt communautaire du
seul point de vue des charges transférées à la
communauté, des travaux à réaliser ou des per-
sonnels à recruter 

Formules à  éviter :
« revégétalisation des espaces verts », « travaux à réali -
ser sur les voiries endommagées ou les ouvrages d’art à
rénover », « patrimoine d’intérêt historique devant faire
l’objet d’une restauration »,
« fréquence des balayages de voies : deux fois par 
semaine »,
«  embauche de personnel en vue d’apporter une aide aux
personnes âgées… ».

40 - art. L. 5211-9-2 du CGCT ;
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13 – Quelles conséquences sur les
biens et les équipements ?

13.1 -  Le principe de la mise à 
disposition obligatoire

La re co n n a i ss a n ce de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re d’une
co m p é te n ce entraîne de p lein droit la mise à disposition à
la communauté de l’ e n s e m b le des biens néce ss a i res à
son exe rc i ce, ainsi que l’ e n s e m b le des droits et obliga-
tions qui y sont atta c h é s4 1. 
La mise à disposition est effectuée à titre gratuit. Elle ne
donne lieu au paiement d’aucune indemnité. 

> Remarques 
Ce régime s’appliquant de plein droit, les biens co n ce r-
nés ne peuvent pas fa i re l’objet d’une lo cation ou d’une
ce ssion par les communes à l’EPCI (sauf cas particulier
pour les communautés urbaines, les zones d’aménage-
ment co n certé (ZAC) et les zones d’activités éco n o-
miques (ZAE)4 2) .
De plus, il a été jugé que les conseils municipaux des
communes membres d'une communauté n'ont pas à
donner leur accord à la mise à disposition des biens liés
à son domaine de co m p é te n ces, sauf lo rsque le tra n s fe r t
de co m p é te n ces porte sur une zone d'activité éco n o-
mique ou une zone d'aménagement co n ce r t é4 3.

La mise à disposition co n cerne les biens meubles et im-
m e u b les, les équipements et les services publics u t i l i s é s
par les communes à la date du tra n s fert de la co m p é te n ce
(ou de la re co n n a i ss a n ce de leur intérêt co m m u n a u ta i re ) .

La mise à disposition n’emporte pas tra n s fert de pro p r i é t é.
Par conséquent la communauté bénéficiaire ne pourra
en aucun cas décider de céder les biens4 4.

A l’ exception du droit d’aliéner, lui sont tra n s f é rés to u s
a u t res les droits et obligations qui sont attachés aux
biens :

• les p o u vo i rs de gestion et d’administ ra t i o n : tous 
t ra vaux néce ss a i res à ass u rer le maintien de 
l’ a f fe c tation des biens, le re n o u ve l lement des biens
m o b i l i e rs , …

• les fruits et les produits, les co n t rats sur les biens.

Exemples :
- droit à une quote-part de la participation pour voirie et
réseaux (P.V.R) afférente au financement des voies mises
à disposition, 
- droits et redevances d’occupation du domaine tels que
la redevance versée par l’opérateur de téléphonie mobi -
le en contrepartie de l’installation de l’antenne relais sur
un immeuble mis à disposition…

• la responsabilité des biens ( h o rs police du maire) et
les co n tentieux en co u rs .

C e t te mise à disposition est co n statée par un p ro cè s - ve r b a l
é tabli co n t ra d i c to i rement entre les re p ré s e n tants des
communes (maires) antérieurement co m p é te n tes et de
la communauté bénéficiaire (président). 

AT T E N T I O N
Si le pro cès verbal doit être établi co n co m i tamment à un
t ra n s fert de co m p é te n ce, il ne peut en aucun cas condi-
tionner l’étendue de la compétence de la communauté e t
l’ exe rc i ce par elle d’une co m p é te n ce nouve l le4 5.
A u t rement dit, la mise à disposition n’induit pas le 
t ra n s fert de co m p é te n ce à la co m m u n a u t é .

L’ é ta b l i ssement d’un procès-verbal p o r tant sur les biens
remis est essentiel dans la mesure où il permettra à la
communauté de bénéficier du Fonds de compensation de
la TVA (FCTVA) 4 6.

41 - art. L.1321-2 du CGCT par renvoi des art. L.5211-5, L.5211-17 et suivants ;
42 -  voir question n°15 ;
43 - Cour administrative d’appel de Lyon, 10 février 2005, commune de Commelle, n° 03LY01572 ; 
44 - Rép. min. n° 756, JOAN(Q), 2 septembre 2002, p.3000 ;
45 - Cour administrative d’appel de Lyon, 10 février 2005, précité ;
46 - art. L.1615-2 du CGCT ;
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Ce procès-verbal doit préciser pour chaque bien :
• la co n s i sta n ce matérielle (co n tenu précis des biens im-

m e u b les et meuble s ) ,
• la situation juridique (domaine public/domaine privé, baux

de lo cation, co n t rat d’occ u p a t i o n … )
• l’ é tat du bien et l’ évaluation de sa remise en état (liste des tra-

vaux effectués sur les dix dernières années, études et dev i s
d i s p o n i b les pour des tra vaux à réaliser pro c h a i n e m e n t … ) .

La mise à disposition des biens doit être budgéta i re m e n t
et co m p ta b lement co n sta t é e4 7.

13.2 -  Une particularité pour les 
communautés urbaines

La loi organise, pour elles, le t ra n s fert en pleine pro p r i é t é
des biens du domaine public communal48.

« Les immeubles et meubles faisant partie du domaine
public des communes appartenant à l'agglomération
sont affectés de plein droit à la communauté urbaine,
dès son institution, dans la mesure où ils sont néces -
saires à l'exercice des compétences de la communauté.
Le transfert définitif de propriété ainsi que des droits et
obligations attachés aux biens transférés est opéré par
accord amiable.»

To u te fois, les biens du domaine privé des co m m u n e s
( h o rs ZAE et ZAC) doivent obligato i rement être mis à 
d i s p o s i t i o n de la communauté dans les conditions de
d roit commun sus-ra p p e l é e s4 9.

Les ZAE et les ZAC doivent fa i re l’objet d’un tra n s fe r t
dans les conditions décidées par les co m m u n e s
m e m b res à la majorité qualifiée (voir question n°14).

47 - voir circulaire DGCP/DGCL du 2 juillet 2001 « L’intercommunalité après la loi du 12 juillet 1999 » ;
48 - art. L.5215-28 du CGCT ;
49 - art. L.5211-5 et L.1321-1 du CGCT - voir également circulaire DGCP/DGCL du 2 juillet 2001, précitée ;
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14 – Quelles conséquences sur le
transfert des zones d’activité
économique et des zones 
d’aménagement concerté50 ?

S ’ a g i ssant des zones d’activité économique (ci-aprè s
ZAE) et des zones d’aménagement co n certé (ci-aprè s
Z AC), la loi prévoit que « les conditions financières et pa -
trimoniales » de leur tra n s fert sont déterminées à la 
majorité qualifiée des conseils municipaux. 

C e t te disposition ne co n cerne que les transferts de zones
existantes ou en projet, c’est - à - d i re les zones en co u rs
de création, d’aménagement ou de co m m e rc i a l i s a t i o n .
Pour ce l les qui seront à créer, la question de leur tra n s-
fert ne se pose pas, la communauté disposant de la fa-
culté d’acquérir dans les conditions de droit commun des
p a rce l les privé e s .

E l le a pour objet de permettre la cession des biens situés
dans les ZAE et les ZAC. Cette dérogation est juridique-
ment indispensable dans la mesure où les biens ont vo-
cation à être revendus à des tiers.  En effet, la co m m u-
nauté sera amenée à aménager les zones et à les ré t ro-
céder à des entreprises ou des opéra te u rs, ce qui sera i t
impossible dans le cas d’une simple mise à disposition.

14.1 – Quels sont les biens co n cernés ?

Pe u vent être cédés les te r rains qui sont  non aménagés
(réserves foncières), en cours d’aménagement (entrés
dans le cycle de production de terrains à bâtir) ou amé -
nagés et en cours de commercialisation. 

> Remarque 

Il est important que le projet ce ssion prenne en co m p te
le cas particulier des bâtiments à vocation économique

comme les ate l i e rs ou usines relais qui normale m e n t
d o i vent pouvoir être ré t ro cédés à le u rs occ u p a n t s .

Seuls les biens appartenant au domaine privé de la com-
m u n e p e u vent fa i re l’objet d’un tra n s fert de pro p r i é t é .
Les biens du domaine public sont, par définition, inalié-
n a b le s . Ainsi la voirie et ses dépendances (éclairage 
public, parking, réseaux dive rs …) qui appartiennent au
domaine public, sont néce ss a i rement mis à disposition,
à titre gratuit, à la communauté et ne peuvent en aucun
cas fa i re l’objet d’une ce ss i o n .
En outre, il est évident que ne sont cédés que les terrains
et les bâtiments communaux.

14.2 – Quelle est la procédure ?

Les conseils municipaux doivent délibérer à la majorité
qualifiée 5 1 :

• d’une part, sur les modalités patrimoniale s d u
transfert de chacun des biens immobiliers, c’est-à-
dire le principe d’une cession terrains communaux
disponibles,  la mise à disposition de la voirie inter-
ne ou des espaces verts…,

• et d’autre part, sur les modalités financière s d u
transfert, c’est-à-dire, la méthode d’évaluation du
prix ou le principe de la gratuité des ce ssions et
n é ce ss a i rement celui de la gratuité des mises à
disposition ….

> Remarque 

L’ e n s e m b le des communes membres de la co m m u n a u-
té doit se pro n o n cer et ce, même si ce r taines ne sont pas
territorialement concernées par le tra n s fert des zones. 

50 - voir note site Internet AMF , mission intercommunalité, « 10 questions/réponses sur le transfert des ZAE et les ZAC » ;
51 - Il s’agit de la majorité qualifiée requise en cas de création d’une communauté : elle comprend donc la « minorité de blocage » ;
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14.3 – A quel moment se prononcer ?

C e t te question se pose différemment dans une co m m u-
nauté de communes et dans une communauté d’agglo-
m é ration ou urbaine, les modalités de définition de l’ i n-
t é rêt co m m u n a u ta i re n’étant pas les mêmes.

> Dans les communautés de communes 

L o rsque l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re des ZAE ou des ZAC
e st défini post é r i e u rement à la création de la co m m u-
nauté de communes (et co r respond donc à un tra n s fe r t
n o u veau de co m p é te n ce), il semble que les modalités
f i n a n c i è res et patrimoniales de leur tra n s fert doive n t
ê t re déterminées p ré a l a b le m e n t ou tout au moins au
même moment que l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re des
z o n e s .
A u ssi le juge a t-il rappelé que « l’article L.5211-17 du
CGCT institue par son cinquième alinéa un régime particu -
lier pour le transfert de compétences en matière de zone
d’activité économique et de zone d’aménagement concer -
té qui implique que les communes membres d’un EPCI [en
l’espèce une communauté de communes] ne puissent lui
transférer ces compétences sans que leurs conseils mu -
nicipaux et le conseil de l’établissement public aient déli -
béré, dans les conditions de majorité requise et p r é a l a b l e -
m e n t à l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral pronon -
çant le transfert, non seulement sur le principe du trans -
fert de compétences, mais également sur les conditions fi -
nancières et patrimoniales du transfert des biens immobi -
liers nécessaires à leur exercice (…) »52.

En d’autres termes, une zone d’activité économique ne
peut entrer dans le champ de co m p é te n ce de la co m m u-
nauté de communes sans que n’aient été déte r m i n é e s
les modalités de transfert e n t re les communes membre s
et le gro u p e m e n t .

> Remarque 

Il apparaît en pratique difficile de mettre en oeuvre 
ce principe. Car, comment se pro n o n cer sur les 
conditions financières du tra n s fert des zones, sans avo i r
p ré a l a b lement acté ce l les qui sont re connues d’intérê t
co m m u n a u ta i re ? 

> Dans les communautés d’agglomération et les
communautés urbaines 

La décision des communes sur les modalités de tra n s-
fert des zones peut être prise après la définition de l’ i n-
t é rêt co m m u n a u ta i re de ce l les-ci par le conseil de la
co m m u n a u t é .

Le Conseil d’Etat a précisé, en effet, que les conditions du
t ra n s fert des ZAE et des ZAC ne peuvent « intervenir
qu’après la délibération du conseil de la communauté
d’agglomération déterminant celles de ces zones qui
sont d’intérêt communautaire »53.

52 - cour administrative d’appel de Lyon, 10 février 2005, précité ;
53 - voir en ce sens, Conseil d’Etat, 18 décembre 2002, commune de Hyères-les-Palmiers, n° 243453 ; Conseil d’Etat, 18 décembre 2002, commune de Saint-Gely du Fesc 

n° 244805 ; Conseil d’Etat, 22 novembre 2002, commune de Beaulieu-sur-Mer, n° 244138 ; Conseil d’Etat, 10 octobre 2003, commune des Angles, n° 250116 ;
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15 – Quels sont les actes 
d’administration et les 
contrats à transférer ?

Le principe est celui de la continuité des contrats54.

La communauté est substituée de plein droit, à la date du
t ra n s fert des co m p é te n ces, aux communes membre s
dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Les co n t rats sont exécutés dans les conditions anté-
r i e u res jusqu'à leur échéance, sauf acco rd co n t ra i re des
parties. La substitution de la communauté n'entra î n e
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le co-
co n t ra c tant. 

Cela signifie que la communauté est liée par le co n t ra t ,
sans qu’il y ait remise en cause des clauses initiales, ni
o u ve r t u re d’un droit à résiliation ou indemnisation. Le
co n t rat continue à courir selon les mêmes termes. 
Pour autant, il n’est pas imposs i b le de le réviser ou de le
résilier, mais ce t te révision ou ce t te modification ne peut
se fa i re que par l’ a cco rd des parties ou selon les co n d i-
tions du co n t rat (c’est - à - d i re résiliation après indemni-
s a t i o n ) .

Tous les co n t ra t s a f f é rents à l’ exe rc i ce de l’action, de
l’ o p é ration, de l’équipement re connu d’intérêt co m m u-
n a u ta i re, sont automatiquement transférés à la co m m u-
n a u t é .

Tel est le cas par exemple :
- des emprunts, 
- des marchés publics,
- des délégations de services publics, 
- des contrats de location, 
- des contrats d’assurance, 
- des conventions d’objectifs et de moyens conclues avec

les associations 
- ….

La commune, qui tra n s f è re la co m p é te n ce, doit obliga-
to i rement info r m e r les co co n t ra c tants (éta b l i ss e m e n t s
p rê te u rs, ass u ra n ces, entreprises de pre stations, délé-
g a ta i res de service public, lo ca ta i res…) de ce t te subst i t u-
tion, afin de leur permettre notamment d’adre sser dé-
sormais leur demande de paiement ou leur paiement à
la communauté. Le changement de personne mora le est
g é n é ra lement co n staté par simple voie d’avenant.

> Remarque sur le cas particulier des contrats
d’emprunt55 :

Deux situations doivent être envisagées en fonction de la
n a t u re des emprunts souscrits.

> Le tra n s fert des emprunts affe c t é s (budget annexe )
e st une obligation, dans la mesure où la commune qui a
t ra n s f é ré une co m p é te n ce à une communauté ne pour-
ra plus ni délibérer, ni inscrire de dépenses dans ce do-
maine (principe de spécialité et d’exc l u s i v i t é ) .

> S’agissant des emprunts non affe c t é s ou g lo b a l i s é s
(budget général), le tra n s fert automatique est moins év i-
dent. Il semble que les élus disposent d’une ce r taine la-
titude. Ces emprunts peuvent être tra n s f é rés après avo i r
été individualisés ou scindés.
Dans ce cas, soit l’ é ta b l i ssement banca i re admet la 
s c i ssion du co n t rat entre la commune et la co m m u n a u t é
et chacun re m b o u rse sa quote-part, soit la co m m u n e
re ste le seul inte r lo c u teur de l’ o rganisme banca i re et la
communauté re m b o u rse sa quote-part à la co m m u n e
(dans le ca d re d’une co n vention conclue entre eux).

54 - art. L.5211-5 III , L.5211-17 III du CGCT ;
55 - voir la circulaire DGCP/DGCL du 2 juillet 2001 « L’intercommunalité après la loi du 12 juillet 1999 », précitée ;
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> Observations 

La question du tra n s fert des emprunts mérite d’être 
a p p réhendée différemment dans le cas d’une co m m u-
nauté levant la TPU. En effet, les nouve l les rè g les 
d ’ évaluation des charges liées aux équipements qui lui
sont tra n s f é rés imposent de pre n d re en co m p te un coût
m oyen annualisé qui intègre notamment le coût de 
réalisation, d’acquisition ou de renouvellement de 
l’équipement et les charges financières. A u ssi le 
t ra n s fert co n co m i tant des emprunts afférents (affe c t é s
ou non) est-il indispensable. A défaut, la commune qui
co n s e r ve rait l’emprunt supporte rait deux fois le co û t
re stant à paye r. (voir question n° 22)
Dans les communautés urbaines, l’ a r t i c le L. 5215-39 du
C G CT rè g le la question du tra n s fert des emprunts. A
co m p ter du tra n s fert de la co m p é te n ce, la co m m u n a u t é
urbaine prend en charge le service de la dette des 
communes et syndicats de communes compris dans
l’ a g g lo m é ration. Le montant des annuités de re m b o u r-
sement des emprunts co n stitue une dépense 
o b l i g a to i re pour elle. 

L’intérêt communautaire
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56 - art. L.5211-4-1 du CGCT ;
57 - Conseil d’Etat, 10 octobre 2003, commune des Angles, n° 250116 ;
58 - Rép. min.  n° 15094, JO, Sénat (Q), 10 mars 2005, p. 692 ;
59 - Rép. min.  n° 15797, JO Sénat (Q), 7 avril 2005, p. 989 ;
60 - Rép. min.  n° 53196, JO,  AN (Q), 18 octobre 2005, p. 9744;
61 - Dans ce cas, il s’agit de la mise à disposition individuelle de fonctionnaire et non de service ;
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16  - Doit-on transférer les 
personnels et les services ?

> Le transfert de compétences d’une commune
à une communauté entraîne le transfert du servi-
ce ou de la partie de service chargé de sa mise en
œuvre56.

Les fonctionnaires et agents non titulaires ( co n t ra c t u e l s )
qui re m p l i ssent en to talité le u rs fo n c t i o n s dans ce 
s e r v i ce ou ce t te partie de service sont tra n s f é rés à la
communauté. Ils re l èvent de l’ é ta b l i ssement public dans
les conditions de statut et d’emploi qui sont les le u rs. Les
modalités de ce tra n s fert font l’objet d’une d é c i s i o n
co n j o i n te de la commune et de la communauté, aprè s
avis des comités techniques parita i res co m p é tents. Elle
doit notamment préciser les emplois co n cernés, les per-
sonnels visés et la date effe c t i ve du tra n s fert. 

Il a été jugé que ce t te décision et les co n s u l tations qui la
p ré cèdent peuvent inte r venir après l’ e n t rée en vigueur
des arrêtés portant ex tension de périmètre5 7 et, l o g i q u e -
m e n t , de ceux portant tra n s fert de co m p é te n ces à la
communauté ou des délibérations fixant l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re .

En réponse à la question d’un sénateur, le minist re de
l’Intérieur a rappelé que ce dispositif  s’ i n s c r i vait « dans
une logique de gestion plus rationnelle des compétences
transférées aux EPCI et en vue de réaliser des économies
d'échelle (…). Les fonctionnaires et agents territoriaux (…)
sont transférés de plein droit à l'EPCI qui, après avoir 
créé ces emplois, doit procéder à la nomination des inté -
ressés (…)»5 8.
Les agents tra n s f é rés co n s e r vent, s'ils y ont intérêt, le
b é n é f i ce du régime indemnita i re qui leur était applica b le
au sein de la commune. 

Les agents tra n s f é rés co n s e r vent, s'ils y ont intérêt, le
b é n é f i ce du régime indemnita i re qui leur était applica b le
au sein de la commune. 
Ce régime est co n stitué de l'ensemble des primes et 
indemnités obtenues par les fo n c t i o n n a i res au titre de
l ' a r t i c le 88 de la loi du 26 janvier 1984, c'est - à - d i re l'en-
s e m b le des primes et indemnités attribuées sur décision
de l'assemblée délibéra n te de la co l lectivité te r r i to r i a le .
« Cette solution peut être source de conflit entre agents
issus de collectivités distinctes. Toutefois, s'il le souhai -
te, l'organe délibérant de l'EPCI peut moduler les primes
des autres agents dans le respect du dispositif prévu à
l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et réduire ainsi
l'écart existant entre les différents agents »5 9.  

> Une particularité pour les fo n c t i o n n a i res 
« polyvalents »60

La question re l a t i ve à la situation des fo n c t i o n n a i re s
exerçant pour partie seulement dans un service ou une
partie de service tra n s f é ré est réglée par co n ve n t i o n
e n t re les communes et le groupement, après avis des
co m m i ssions techniques parita i res, dans le respect des
conditions de statut et d'emploi fixées par la loi nº 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions sta t u ta i res re l a-
t i ves à la fonction publique te r r i to r i a le. Les agents tra n s-
f é rés co n s e r vent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du ré g i m e
i n d e m n i ta i re qui leur était applica b le. 

Les communes peuvent ainsi ré g ler par co n vention ave c
la communauté, les modalités selon le s q u e l les les 
p e rsonnels dits « poly va lents » peuvent être, a vec le u r
accord :

• soit mis à disposition pour une partie de leur temps
à la communauté,6 1
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Le fo n c t i o n n a i re demeure dans son ca d re d’emploi. Il
continue à percevoir la ré m u n é ration co r re s p o n d a n te
mais il effectue une partie de son service dans une autre
a d m i n i st ration : la communauté. Dans ce cas, la co m m u-
ne re ste l’ e m p loyeur du fo n c t i o n n a i re. La co m m u n a u t é
lui re m b o u rse les charges de fonctionnement affé-
re n tes. La mise à disposition ne peut pas être pro n o n cé e
pour une période supérieure à 3 ans, elle est ce p e n d a n t
re n o u ve l a b le. 

• soit to ta lement tra n s f é ré s à la communauté par 
mutation. 

Le fo n c t i o n n a i re change d’affe c tation administ ra t i ve et
donc d’employe u r. Dans ce cas, il re l ève des services de
la communauté. La m u ta t i o n de fo n c t i o n n a i re à te m p s
co m p let est néce ss a i rement fa i te sur un emploi à temps
complet. Rien n’empêche qu’il soit ensuite mis pour par-
tie à disposition des co m m u n e s .

En to u te hypothèse, la co n vention doit re s p e c ter le sta t u t
g é n é ral de la fonction publique :

• ainsi le transfert ne peut pas être imposé aux agents
qui peuvent fa i re va loir que ce r taines de le u rs attri-
butions sont re stées dans le champ des co m p é-
te n ces de la commune. La loi n’a rien prévu pour le s
agents co n t ractuels dans ce t te situation6 2.

• l’avis de la commission administrative paritaire e st
requis dans tous les ca s .

62 - Voir question n° 17 sur la mise à disposition de service ;
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17 – La commune peut-elle
déroger à l’obligation de transfert
des services et des personnels ? 

Depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et res-
ponsabilités lo ca le s et par dérogation à l’obligation de
t ra n s f é rer les services communaux au groupement, les
services d’une commune membre p e u vent être, en to u t
ou partie, mis à disposition de la communauté pour
l’ exe rc i ce de ses co m p é te n ces, lo rsque ce t te mise à dis-
position pré s e n te un « intérêt dans le cadre d’une bonne
organisation des services »6 3.

C e t te disposition autorise les communes à ne pas se
d e ssaisir de le u rs services et à les mettre à disposition
de la communauté par voie de co n ve n t i o n pour 
l ' exe rc i ce de ses co m p é te n ce s .

Le minist re de l’Intérieur a précisé que « ce choix laissé à
la libre appréciation des communes consistant soit à 
transférer certains de leurs services à l'EPCI dont elles sont
membres, soit, au contraire, à les conserver et à les mettre
à disposition de ce dernier pour l'exercice de ses compé -
tences, concerne tant les EPCI créés ces dernières années
que ceux dont la création est antérieure à la loi n° 2002-276
du 27 février 2002 [qui réglemente les transferts de 
services] »6 4.

La mise à disposition est subordonnée à la condition de
p ré s e n ter « un intérêt dans le cadre de la bonne organi -
sation des services » ( i n t é rêt économique, org a n i s a t i o n
fo n c t i o n n e l le des services, rationalisation et mutualisa-
tion des services …).

AT T E N T I O N
En l’ a b s e n ce de jurisprudence sur ce t te notion, il
convient de privilégier l’utilisation de ces co n ve n t i o n s
aux cas de vé r i ta b les « partages de services ».  Utiliser

ce t te pro cé d u re dans le cas où la to talité d’un service
identifié est affectée à une co m p é te n ce tra n s f é rée à la
communauté n’est pas sans risque.
D’une part, la ré f é re n ce à la « bonne organisation des
services » suppose que le service communal pré s e n te
une utilité tant pour la commune que pour la co m m u-
nauté. La co n vention a dans ce cas pour objet de ré g le r
les conditions d’utilisation mutuelle d’un même service
en personnel et d’év i ter ainsi une difficile division du ser-
v i ce entre la commune et la co m m u n a u t é .

D ’ a u t re part, soulignons que la commune co n s e r ve, dans
ce t te hypothèse, la qualité et la responsabilité d’em-
ployeur des agents relevant du service mis à disposition,
y compris si la co n vention n’est pas re n o u velée. Dans ce
cas et si la suppre ssion d’un ou plusieurs emplois s’ a vè-
re néce ss a i re, il appartiendra à la commune employe u r
d’engager les pro cé d u res adéquates et de ve rser le s
fo r tes contributions exigées par la loi au ce n t re de ges-
tion ou au CNFPT.
C ’ e st pourquoi il est très important de bien mesurer les
incidences de ce régime déro g a to i re par rapport à ce l u i
d’un tra n s fert auto m a t i q u e .

La co n vention doit fixer :
• les modalités de la mise à disposition du ou des ser-

v i ces communaux à la communauté : services ou
activités co n cernés, nombre d’agents, temps d’uti-
lisation du service, moyens et équipements utilisés,
a ss u ra n ce des agents et des matériels, durée de la
co n vention... 

• ainsi que les conditions financières de rembourse-
ment des frais de fonctionnement du service : ca lc u l
des frais de fonctionnement du service : charges de
p e rsonnel, coût d’entretien des matériels fixés en
fonction de différents critères (temps passé, lo n-
gueur de voirie…) et modalité de ve rsement par la
co m m u n a u t é .

63 - art. L.5211-4-1 II du CGCT ;
64 - Rép. min. n° 51024, JO, AN (Q), 15 février 2005, p. 1726, interprétation remise en cause récemment par le ministre de l’Intérieur, voir Rép. min. n° 64365, JOAN (Q), 18

octobre 2005, p.9753 ; 
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> Remarque

Pa rce qu’il s’agit de déterminer l’organisation des 
services communaux au moment d’un tra n s fert de co m-
p é te n ces, ces co n ventions ne semblent pas soumises aux
rè g les de la commande publique (voir voir également sur
ce point question n°18-1).

A u ssi est-il très important que les co n ventions se limi-
tent à fixer les conditions de la mise à disposition des 
s e r v i ces sans jamais aborder la question des modalités
de réalisation des pre stations ou des tâches qui sero n t
confiées aux agents. La rédaction d’un cahier des
c h a rges pourrait entraîner la re q u a l i f i cation de la
co n vention en pre station de services.  
En effet, pendant le temps de la mise à disposition, le
président de la communauté adresse directement au
chef de service mis à disposition to u tes inst r u c t i o n s
nécessaires à l'exécution des tâches qu'il  lui confie. 
Il co n t rô le l'exécution de ces tâches. Il peut égale m e n t
donner, sous sa surve i l l a n ce et sa responsabilité, par 
a r rêté, délégation de signature au chef dudit service pour
l ' exécution des missions qu'il lui co n f i e .

L’intérêt communautaire
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18 – Comment mutualiser les 
services communautaires 
avec les communes membres ?

Au-delà de la gestion des co m p é te n ces co m m u n a u ta i re s
par les services de la communauté, la loi propose deux
m o d a l i t é s p o ss i b les de mutualisation des services du
g roupement :

18.1 - La mise à disposition par
convention des services de 
la communauté aux communes
membres ou le partage 
conventionnel de services

Les s e r v i ces de la co m m u n a u t é p e u vent être en tout ou
partie mis à disposition d’une ou plusieurs de ses 
communes membres, pour l’ exe rc i ce de le u rs co m p é-
te n ces, lo rsque ce t te mise à disposition pré s e n te un 
intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des services
( i n t é rêt économique, rationalisation et mutualisation des
s e r v i ces, …).

E x e m p l e s : création d’un service communautaire 
intervenant pour le compte de la communauté et des
communes dans le domaine de la voirie, de l’urbanisme,
des marchés publics, des ressources humaines, … 

Une co n ve n t i o n conclue entre la communauté et le s
communes intére ssées fixe les m o d a l i t é s de la mise à
disposition du service (services ou activités co n ce r n é s ,
n o m b re d’agents, temps d’utilisation du service, moye n s
et équipements utilisés, ass u ra n ce des agents et des
matériels, durée de la co n vention... ).
C e t te co n vention doit prévoir notamment les co n d i t i o n s
de re m b o u rs e m e n t par la commune des f rais de 

fonctionnement du service ( c h a rges de personnel, co û t
d ’ e n t retien des matériels ca lculés en fonction de 
d i f f é rents critères - temps passé, longueur de voirie… -,
modalités de ve rsement par la co m m u n a u t é … )

C e t te co n vention est signée par le président de la co m m u-
nauté et le maire de chaque commune co n cernée, aprè s
a cco rd des organes délibérants respectifs (délibéra t i o n s ) .
Le maire adre sse dire c tement au chef du service mis à
disposition to u tes instructions néce ss a i res à l’ exé c u t i o n
des tâches qu’il confie audit service. Il en co n t rô le 
l’ exé c u t i o n .

Dans la mesure où elles pré s e n tent un i n t é rêt dans le ca d re
d’une bonne organisation des service s, ces co n ventions 
ne semblent pas soumises aux rè g les de la commande 
p u b l i q u e .

P l u s i e u rs arguments peuvent être ava n cés en fa veur de
leur exclusion du Code des marchés publics :

• d’une part, il ne s’agit que de l’ o rganisation des 
s e r v i ces entre le groupement et ses membres. Lors
des débats parle m e n ta i res sur le projet de loi re l a-
tif aux libertés et responsabilités lo ca les, 
J e a n - Fra n çois COPE, alo rs minist re délégué à
l’Intérieur, a précisé que « les conventions passées
entre un EPCI et ses communes membres en vue de
l 'organisation conjointe de leurs services ne relè -
vent pas du droit de la commande publique »6 5. Ces
co n ventions visent avant tout à fa c i l i ter le fo n c t i o n-
nement interne des st r u c t u res inte rco m m u n a les et
de le u rs membres et à leur permettre de ré a l i s e r
des économies d’échelles par une mutualisation de
le u rs moyens ;

• d ’ a u t re part, la co n vention doit seulement prévoir 
« les conditions de remboursement par la commune
des frais de fonctionnement du service » mis à sa
disposition. Elle ne doit en aucun cas dégager un
p rofit pour aucune des deux parties ;

65 - JO Sénat - Compte rendu intégral des débats, séance du 1er juillet 2004 – voir également Rép. min.  n° 49308, JO, AN (Q), 22 février 2005, réponse du ministre de
l’Intérieur à la question d’un député : « Les mises à disposition de services entre un EPCI et ses communes membres prévues à l'article L. 5211-4-1 du code général
des collectivités territoriales échappent par nature au droit de la commande publique. Il s'agit en effet de mesures d'organisation interne traduisant la mise en oeuvre
des rapports entre des personnes publiques dont l'intégration va bien au-delà de la fourniture de biens et services. (…) ».
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• enfin, la co n vention pourrait porter en elle ce r tains 
attributs d’un contrat dit « in house » puisque la 
co l lectivité bénéficiaire exe rce sur le service mis à 
disposition un co n t rô le analogue à celui qu'elle exe rce
sur ses pro p res services.  En effet, le service mis à 
disposition est placé sous l’ a u torité du maire, qui
a d re sse dire c tement au chef de service to u tes les 
i n structions néce ss a i res à la réalisation des tâches
qu’il lui confie, en co n t rô le l’ exécution et peut lui 
donner délégation de signature. 

AT T E N T I O N
Il est très important que les co n ventions se limitent à
f i xer les conditions de la mise à disposition des service s
sans jamais aborder la question des modalités de ré a l i-
sation des pre stations ou des tâches qui seront co n f i é e s
aux agents. Il ne s’agit pas de confier à la communauté la 
réalisation d’une pre station (entretien de la voirie par
exe m p le) mais de lui mettre à disposition les moyens 
humains néce ss a i res (une partie du service « voirie»).  La
rédaction d’un cahier des charges pourrait entraîner la
re q u a l i f i cation de la co n vention en co n t rat de pre sta t i o n
de services.  

> Remarque

N o tons que ce r taines réponses minist é r i e l les ré ce n te s
e stiment qu’il faut placer ces co n ventions sous le ré g i m e
des dispositions sta t u ta i res de la fonction publique 
te r r i to r i a le et de la mise à disposition individuelle de fo n c-
t i o n n a i re s6 6. Cette question qui n’est pas sans poser de
n o m b reuses difficultés mérite to u te fois d’être ex a m i n é e .

18.2 - La mise en place d'une gestion
unifiée des personnels au
niveau de la communauté

I n i t i a lement ré s e r vée aux communautés urbaines, la 
faculté de mettre en place une gestion unifiée du pers o n n e l
a été étendue à  to u tes les catégories de co m m u n a u t é s6 7.
Il s’agit d’une pro cé d u re de mise en commun des 
s e r v i ces qui vise en fait à fusionner les échelons 
communaux et intercommunaux.
L o rs q u ’ e l les le souhaitent, les communes tra n s f è re n t
le u rs personnels à la communauté, qui met alo rs en 
p l a ce une administration unique a vec un org a n i g ra m m e
commun communauté / communes intére ss é e s .

> Remarque

La mise en place d’une gestion unifiée ne s’ a p p l i q u e
qu’aux communes membres intéressées.
Dans ce ca d re, la communauté est autorisée à mettre son
p e rsonnel et ses services à la disposition des co m m u n e s.
L’utilisation des services par l'une ou l'autre des co l le c t i-
vités est fixée par le conseil de la communauté dans un
rè g lement intérieur. Les agents demeurent sous l'auto r i-
t é sta t u ta i re du président de la communauté (employe u r )
mais sont soumis à l'autorité fo n c t i o n n e l le du maire de la
commune d'accueil lo rsqu’ils sont mis à disposition de la
commune. 

66 - Rép. min. n° 18956, JO, Sénat (Q), 6 octobre 2005, p.2555 ;
67 - art. L.5211-4-1 II du CGCT ;
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19 - Quelles concéquences pour 
les syndicats situés sur 
le territoire de la communauté ?

Le tra n s fert de co m p é te n ces à une communauté, to u t
comme la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re 
d’actions, d’opérations…, emporte dessaisissement im-
médiat et to ta l des communes membres qui ne 
p e u vent plus inte r venir dans le champ des co m p é te n ce s
t ra n s f é ré e s6 8. 

L o rsqu’il y a i n te r f é re n ce de périmètre s e n t re un syndica t
p ré ex i stant et la communauté, pour l’ exe rc i ce de 

co m p é te n ce s i d e n t i q u e s, la loi a prévu différents 
mécanismes, qui suivant les cas, entraîneront :

• soit la dissolution du syndicat et substitution de la
communauté au syndica t ,

• soit la réduction des co m p é te n ces du syndica t ,

• soit la substitution de la communauté à ses co m-
munes membres au sein du syndica t .

Pour ces raisons, la détermination de l’ i n t é rêt co m m u-
n a u ta i re des co m p é te n ces des communautés ne peut
pas être réalisée sans que soient examinées avec 
a t tention les co m p é te n ces des syndicats ex i sta n t s et 
p résents sur son te r r i to i re .

L’intérêt communautaire

Le périmètre du 
syndicat de com -
munes est inclus
dans celui de
l’EPCI

Les périmètres de
l’EPCI et du syndi -
cat de communes
s’interfèrent

ou

Le périmètre de
l’EPCI est inclus
dans celui du 
syndicat

La communauté est substituée de plein droit pour les compétences qu’elle exerce au syndicat de
communes inclus en totalité dans son périmètre.
• Lorsqu’il y a identité de compétences, le syndicat est dissous.
• S’il exerce des compétences différentes ou plus larges que la communauté, il demeure pour

l’exercice des compétences non exercées par la communauté.

Procédure de « représentation
substitution »

La communauté de communes est
substituée aux communes qui en sont 
membres lorsque celles-ci sont groupées 
avec des communes extérieures à la 
communauté dans un syndicat de 
communes ou dans un syndicat mixte. 
S’il s’agit d’un syndicat de communes, 
ce dernier devient un syndicat mixte. 
Il continue d’exercer ses compétences 
dans son périmètre d’origine.
La substitution ne nécessite pas la mise en 
œuvre d’une procédure d’adhésion 
proprement dite de la communauté au 
syndicat. Le changement de nature juridique 
du syndicat doit néanmoins être constaté 
par arrêté préfectoral, une fois les statuts 
du syndicat mis en conformité, notamment 
en ce qui concerne sa composition.

Elle est substituée aux communes dans les 
obligations financières qu’elles avaient 
envers le syndicat.

L’ ex tension des co m p é te n ces de la co m m u n a u t é
d ’ a g g lo m é ration ou urbaine vaut re t rait du syndica t
( i n te rcommunal ou mixte) des communes membre s
de la communauté pour les co m p é te n ces obliga-
to i res et optionnelles des communautés d’agglo m é-
ration et pour les co m p é te n ces obligato i res des co m-
munautés urbaines.

Pour les autres co m p é te n ces, ce t te création vaut sub-
stitution de la communauté aux co m m u n e s
m e m b res du syndicat. Celui-ci devient, le ca s
échéant, syndicat mixte .

Commune

Syndicat

Syndicat

Commune

Commune

Syndicat

68 -  Conseil d’Etat, 16 octobre 1970, commune de Saint-Vallier, n° 71536 ;

3 7Communauté de communes Communauté Communauté
d’agglomération urbaine

Références art. L. 5214-21 art. L. 5216-7 art. L. 5215-22
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20 – Quelles incidences fiscales pour
les communautés à fiscalité 
additionnelle ?

Au re g a rd des i n c i d e n ces fisca le s, la définition de l’ i n t é rê t
co m m u n a u ta i re entraîne inév i ta b lement une a u g m e n ta-
tion du produit de fiscalité attendu pour couvrir le s
c h a rges ainsi tra n s f é ré e s.

Deux situations doivent être distinguées :

> Cas d’une compétence correspondant à un
transfert de charges

S’il s’agit d’un t ra n s fert de charg e s qui étaient pré cé-
demment supportées par les communes, l’ a u g m e n ta-
tion des taux de la communauté dev rait lo g i q u e m e n t
s’ a ccompagner d’une diminution des taux co m m u n a u x
en due proportion de la fiscalité supplémenta i re .

To u te fois, il n’ex i ste pas de schéma idéal pour ass u rer la
to ta le neutralité fisca le d’un tra n s fert de charges, mais
au co n t ra i re un risque de déséquilibre entre le monta n t
s u p p l é m e n ta i re des impôts pré levés sur les co n t r i-
b u a b les de chaque commune et les charges qui lui sont
re t i rées. 

Ainsi, l’ a p p l i cation des taux additionnels uniformes 
e n t raîne, du fait des différe n ces de bases fisca les entre
les communes, une disto rsion entre les co n t r i b u a b les de
chaque co m m u n e .

Cette analyse est d’autant plus avérée dans le cas 
d’un transfert de « charges de centralité » : charges 
e n t i è rement financées par une commune alo rs que ce t te
co m p é te n ce pro f i te à des communes périphériques, sans
pour autant que ce l les-ci participent à son finance m e n t
(un équipement sportif par exe m p le). En effet, lo rs q u ’ u n e
te l le co m p é te n ce est tra n s f é rée à la communauté, to u te s
les communes membres vont doré n a vant participer à son
f i n a n cement. Ainsi, du fait de l’ a u g m e n tation uniforme des
taux co m m u n a u ta i res pour supporter ces charges, le s
communes qui jusqu’alo rs ne participaient pas au finan-
cement de ce t te co m p é te n ce vont subir une augmenta t i o n
de la pre ssion fisca le .

N o tons néanmoins que le régime de la fiscalité addition-
n e l le est une réponse fisca le à la question du partage des
c h a rges de ce n t ralité puisque to u tes les co m m u n e s
contribuent au financement de ces charges, en due 
p roportion de le u rs bases imposable s …

> Cas d’une nouvelle compétence

S’il s’agit de la mise en oeuvre d’une n o u ve l le co m p é te n ce
( te l le la création d’un nouvel équipement ou la 
réalisation d’une action nouve l le), l’ a u g m e n tation des
taux co m m u n a u ta i res aura pour co n s é q u e n ce 
d 'a cc ro î t re la pre ssion fisca le dans la mesure où les 
communes ne seront pas amenées à diminuer le u rs
taux. Elle pourra, suivant les cas, être compensée par 
les marges financières dégagées par l’ évolution 
a t tendue des bases de fiscalité et / ou de la dotation 
d ’ i n te rco m m u n a l i t é .

L’intérêt communautaire
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21 - Quelles incidences financières
pour les communautés à fiscalité
additionnelle ?

Concernant les incidences sur la dotation d’intercom-
munalité : l’ a u g m e n tation de la fiscalité co m m u n a u ta i re
i n d u i te par le tra n s fert de co m p é te n ces est fa vo ra b le à la
va lorisation du coefficient d’intégration fisca le6 9. Le CIF
s e ra d’autant plus important si les communes baiss e n t

le niveau de le u rs taux communaux en due pro p o r t i o n
des charges tra n s f é ré e s .

Les incidences d’un tra n s fert sur la dotation d’inte rco m-
munalité ne seront effe c t i ves qu’en année n+2 (n é ta n t
l’année de définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re, n + 1
l’année de pre m i è re exe rc i ce de la co m p é te n ce tra n s f é-
rée et de perception du produit fiscal supplémenta i re
pour financer les charges nouve l le s ) .

69 - pour la définition du CIF, voir art.L.5211-30 III 1° bis du CGCT ;

L’intérêt communautaire

recettes fiscales de la communauté (4 taxes)
+ TEOM / REOM

(année n-1)

Recettes fiscales communales 
(4 taxes)

+ TEOM / REOM

Recettes fiscales communales 
(4 taxes)

+ TEOM / REOM
+ contributions fiscalisées

(année n-1)

CIF =

Rappel des modalités de calcul du CIF :
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22 - Quelles incidences fiscales pour
les communautés levant la TPU ?
Doit-on procéder à une évaluation
des transferts de charges ?

Dans les communautés levant la ta xe pro fe ss i o n n e l le
unique, la question du financement des co m p é te n ce s
t ra n s f é rées s’ a p p récie d i f f é re m m e n t s e lon qu’il s’ a g i t
d’une nouve l le co m p é te n ce non exe rcée par les co m-
munes ou d’un tra n s fert de charges co m m u n a le s .

> Cas d’une nouvelle compétence

Un transfert de compétences n’induit pas syst é m a t i q u e-
ment un t ra n s fert de charges des communes ve rs la
communauté. En effet, la création de nouveaux services
ou de nouvelles actions par la communauté, non exe rcé s
p ré cédemment par les communes membres, ne peut
pas s’ a n a lyser comme un tra n s fert de charges. C e t te
nouvelle compétence n’a pas à faire l’objet d’évaluation
en vue d’une diminution de l’attribution de compensation. 

E l le est donc néce ss a i rement financée par les s e u le s
re ss o u rces de la co m m u n a u t é . La communauté peut
s’engager dans l’ exe rc i ce d’une nouve l le co m p é te n ce
uniquement si elle dispose de marges financières suffi-
s a n tes, notamment : 

• solde positif après le financement des co m p é te n ces et le
ve rsement des attributions de compensation et, le ca s
échéant, de la dotation de solidarité co m m u n a u ta i re, 

• surplus dégagé par le produit de ta xe pro fe ss i o n n e l le, 
• m a j o ration de la dotation d’inte rcommunalité dont la

communauté a pu bénéficier grâce au passage en TPU…

> Cas d’une compétence correspondant à un
transfert de charges 

L o rs q u ’ e l les tra n s f è rent des charges à la co m m u n a u t é
s u i te à la définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re, 

les communes n’ont pas à modifier leur fiscalité sur le s
t rois ta xes ménages ; dans le cas co n t ra i re, elles ne dis-
p o s e raient plus des re ce t tes néce ss a i res pour finance r
le u rs charges. Pour autant, leur attribution de compen-
s a t i o n e st m o d i f i é e en due proportion du coût des
c h a rges tra n s f é rées à la co m m u n a u t é .

Ces tra n s ferts de co m p é te n ces doivent obligato i rement 
fa i re l’objet d’une évaluation par la co m m i ssion lo ca le
d ’ évaluation des tra n s ferts de charges ( c i - a p rè s
C . L . E . T. C . ) .

> L’évaluation des transferts de charges par la
C.L.E.T.C.

Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipe-
ment, sont évaluées d'après leur coût réel dans les 
budgets communaux lo rs de l'exe rc i ce pré cédant le
t ra n s fert de co m p é te n ces ou d'après leur coût réel dans
les co m p tes administ ratifs des exe rc i ces pré cédant ce
t ra n s fert. Dans ce dernier cas, la période de ré f é re n ce
e st déterminée par la co m m i ss i o n .

Le coût des dépenses liées à des équipements co n ce r-
nant les co m p é te n ces tra n s f é rées est ca lculé sur la 
base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le co û t
de réalisation ou d'acquisition de l'équipement ou, en
tant que de besoin, son coût de re n o u ve l lement. Il intègre
é g a lement les charges financières et les dépenses d'en-
t retien. L'ensemble de ces dépenses est pris en co m p te
pour une durée normale d'utilisation et ramené à une
s e u le année.

Le coût des dépenses tra n s f é rées est réduit, le ca s
échéant, des re ss o u rces affére n tes à ces charg e s .
L’ évaluation doit être appréciée à la date du transfert d e
la co m p é te n ce (ou de la re co n n a i ss a n ce de l’ i n t é rêt co m-
m u n a u ta i re de ce l le - c i ) .

En dehors du cas particulier de fixation libre de l’ a t t r i b u-
tion de co m p e n s a t i o n7 0, il n’est pas possible de déroger à
ces règles d’évaluation.

70 -  Voir infra « Détermination libre, décidée à l’unanimité du conseil communautaire : attribution de compensation dérogatoire » ;

L’intérêt communautaire
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> Remarques

• C e t te méthode du « coût moyen global annualisé », dé-
sormais inco n to u r n a b le, risque d’être co n t ra i g n a n te pour
les communes dans la mesure où le montant des charg e s
t ra n s f é rées ainsi déterminé pourra être supérieur au co û t
réel supporté par elles avant le tra n s fert. Certaines co m-
munes supporte ront même un coût « fictif » supplémen-
ta i re qui n’appara i ssait pas dans le u rs derniers budgets.
Ainsi, la diminution de l’attribution de compensation ne se
t ra d u i ra pas to u j o u rs par une diminution en due pro p o r-
tion des charges annuelles inscrites dans le budget co m-
munal, sauf pour les biens tra n s f é rés à la co m m u n a u t é
qui faisaient l’objet d’un amortissement budgéta i re .

• Par aille u rs, ce t te méthode d’évaluation des charges ne
remet pas en cause le financement des charges de ce n t ra-
lité. Le minist re délégué à l’Intérieur a eu l’ o ccasion de
rappeler à ce sujet que l’attribution de compensation
n ’ a vait pas pour objet de mutualiser ce type de charg e s
e n t re les communes membre s7 1. 
Une modification de la répartition du financement de ce t
équipement entre les communes (par exe m p le un parta-
ge des charges en fonction de la prove n a n ce géogra p h i q u e
des usagers de cet équipement) aurait une incidence
d i re c te sur les attributions de compensation des autre s
communes et sur l’ é q u i l i b re de leur budget.

> Le rapport de la C.L.E.T.C.

L’ évaluation -ou le rapport- de la C.L.E.T.C. est déte r m i n é e ,
dans un délai d’un an [ a vant le mois de déce m b re], par 
d é l i b é rations co n co rd a n tes de la majorité qualifiée des
conseils municipaux ( h o rs minorité de blo cage). 

> Le montant de l’attribution de compensation
est recalculé

• Conditions de droit commun
L’attribution de compensation est re ca lc u l é e lo rs de
chaque nouveau tra n s fert de charges. 

E l le est d i m i n u é e des n o u ve l les charges tra n s f é ré e s ,
c ’ e st - à - d i re du montant évalué par la C.L.E.T.C.. 

Le montant de l’attribution de compensation, ainsi modifié,
fait l’objet d’u n e d é l i b é ration du conseil co m m u n a u ta i re
à la majorité simple, ce qui permet une co r rection de
l’attribution de compensation lo rs du dernier ve rs e m e n t .

• D é termination libre, décidée à l’unanimité du 
conseil co m m u n a u ta i re : attribution de co m p e n s a t i o n
dérogatoire

Les communautés levant déjà la TPU en 2004 peuve n t
jusqu’au 18 août 2007 décider de fixer l i b re m e n t
le m o n tant de l’attribution de compensation  revenant aux
communes membres ainsi que les conditions futures de
sa révision : « Le montant de l'attribution de compensation
et les conditions de sa révision peuvent être fixés 
librement par le conseil communautaire statuant à 
l ' u n a n i m i t é, en tenant compte du rapport de la commis -
sion locale d'évaluation des transferts de charges.7 2 »

> Remarques  

C e t te disposition peut permettre de ré s o u d re les difficultés
posées par les nouve l les rè g les d’évaluation des 
dépenses liées aux équipements, notamment l’ o b l i g a t i o n
de pre n d re en co m p te l’ a m o r t i ssement des biens immobi-
l i e rs ou enco re de ré p o n d re au problème du partage des
c h a rges de « ce n t ralité ».
Pour autant, il convient, lo rs de son application, d’être 
p a r t i c u l i è rement vigilant quant aux risques de déséqulibre
b u d g é ta i re des communes et de la co m m u n a u t é .

Il peut to u te fois être conseillé d’utiliser ce t te pro cé d u re
pour déterminer les conditions de révision de l’ a t t r i b u t i o n
de compensation en cas de re t rait de co m p é te n ces, p u i s q u e
la loi ne permet pas une majoration de l’attribution de 
compensation en cas de re tour de co m p é te n ces aux 
co m m u n e s .

71 -  Voir en ce sens la réponse du ministre délégué à l’Intérieur, Question orale sans débat n° 0709S, JO Sénat, 13 avril 2005, p. 3048 ;
72 -  Voir art. 183 IV de la loi du 13 août 2004 précitée.

L’intérêt communautaire

AC = AC(année n-1) - nouvelles charges 
transférées
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23 - Quelles incidences financières
pour les communautés levant 
la TPU ?

La diminution des attributions de compensation induite
par le tra n s fert de charges est fa vo ra b le à la valorisation
du coefficient d’intégration fiscale. Il sera d’autant plus
i m p o r tant si la communauté augmente ses re ce t tes fis-
ca les de ta xe pro fe ss i o n n e l le. 

Ces incidences ne seront effe c t i ves qu’en année n+3
(n é tant l’année de définition de l’ i n t é rêt co m m u n a u ta i re ,
n+1 l’année de premier exe rc i ce de la co m p é te n ce tra n s-
f é rée et de re c t i f i cation des attributions de co m p e n s a-
tion). Les dépenses de tra n s fert prises en co m p te dans
le CIF sont ce l les de l’année n-2.

L’intérêt communautaire

4 2

Recettes TPU + TEOM / REOM (année n-1)
+ Attributions de compensation négatives 
+ Dotation de compensation (part salaires)

+ Compensations ZRU, ZFU, ZFC
- Prélèvement FDPTP

Dépenses de tra n s fert (année n-2)
Attributions de compensation positives (x 100 %)
D o tation de solidarité co m m u n a u ta i re (x 50 %)

x 100 % dès 2006

Recettes TPU + TEOM / REOM
+ AC négatives

+ Compensations de TP
- FDPTP

Recettes communales 3 taxes ménages
+ TEOM / REOM communales

+ contributions fiscalisées
(année n-1)

CIF =

Rappel des modalités de calcul du CIF :
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